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Chapitre 4 

Libérer l’innovation 

Ce chapitre traite de l’innovation dans le secteur des entreprises et des politiques visant 
à renforcer l’innovation dans l’entreprise. Il met en exergue l’importance de conditions-
cadres et de réglementations de qualité n’entravant pas l’innovation et créant un climat 
économique sain, synonyme notamment de marchés de produits, du travail et de capitaux 
en bon état de marche et d’ouverture à la concurrence intérieure et internationale. Le 
financement privé et public des efforts d’innovation, mais aussi la stimulation de la 
création et de la croissance d’entreprises nouvelles, sont des actions qui méritent une 
attention particulière.  

Introduction 

La contribution des entreprises à l’innovation est essentielle, et le secteur des 
entreprises, par son dynamisme, constitue à la fois une source majeure et un vecteur 
d’innovations tant technologiques que non technologiques. Pourtant, dans de nombreux 
pays de l’OCDE, les entreprises ne sont pas suffisamment incitées à investir dans 
l’innovation et leur mise en concurrence se fonde essentiellement sur les coûts ou sur 
d’autres facteurs propices. La mise en place de meilleures conditions-cadres pour renforcer 
les incitations à de tels investissements peut renforcer l’innovation. Cependant, alors même 
que les avantages avérés et potentiels de cette dernière apparaissent clairement, les 
incitations à y investir peuvent rester insuffisantes pour permettre aux pays de progresser 
dans la chaîne de valeur ou de relever d’importants enjeux sociaux. On s’accorde 
généralement à reconnaître que d’importants dysfonctionnements des marchés et des 
systèmes sont susceptibles de diminuer les incitations à investir dans l’innovation. En effet : 

1. Quand les concurrents et d’autres innovateurs sont en mesure d’utiliser et d’exploiter de 
nouveaux savoirs créés par une entreprise, les avantages que la société tire des 
investissements dans l’innovation peuvent être supérieurs à leur rentabilité privée. Dans 
le même temps, comme les innovateurs ne peuvent s’approprier tous les avantages de 
leurs investissements, ces derniers, globalement, ne seront pas socialement optimaux. 

2. Les résultats des efforts d’innovation sont très incertains, en particulier dans les 
premières phases, ce qui complique sans doute la levée par les entreprises de fonds 
extérieurs destinés à la R-D. 

3. La présence de goulots d’étranglement ou d’autres insuffisances qui entravent le 
fonctionnement du système d’innovation peut diminuer l’efficience globale des efforts 
de R-D : on pense notamment aux rigidités des marchés de produits ou du travail, des 
institutions publiques soutenant la recherche et l’innovation, ou de l’harmonisation des 
incitations visant les acteurs publics et privés de l’innovation.  
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Ces facteurs ont servi à justifier les interventions des pouvoirs publics dans la science, 
la technologie et l’innovation. Pour faire face aux dysfonctionnements du marché, tous 
les gouvernements des pays membres de l’OCDE ont mis en place des mesures visant 
spécifiquement à encourager l’innovation (OCDE, 2006a).  

Pour l’essentiel, l’innovation nécessite des conditions-cadres et des politiques saines 
facilitant l’innovation en général, ainsi que la création et la croissance d’entreprises 
nouvelles. Les entreprises de création récente jouent un rôle important car, souvent, elles 
tirent parti de possibilités technologiques et commerciales qui ont été négligées par des 
entreprises plus anciennes. Nous abordons donc dans ce chapitre les conditions-cadres et 
les réglementations générales, le financement de l’innovation et le rôle des politiques 
axées sur la demande. Nous y examinons également l’entrepreneuriat et les politiques 
susceptibles de le stimuler.  

Renforcer le cadre de l’innovation 

Cette section présente l’environnement économique général dans lequel s’inscrivent 
les efforts et les performances de l’innovation. Les politiques que mène un pays vis-à-vis 
du cadre macroéconomique et réglementaire, du système financier, des échanges et de 
l’ouverture commerciale, des marchés et de la concurrence, des relations entre 
employeurs et employés et de l’imposition sont d’une importance vitale pour sa capacité 
d’innovation.  

Politiques macroéconomiques 
La stabilité des politiques macroéconomiques est un élément essentiel pour l’activité 

économique ; elle peut se solder par une croissance plus forte du PIB par habitant et de la 
productivité (OCDE, 2001 ; 2006a). La discipline budgétaire, de faibles taux d’inflation 
et des fluctuations réduites de l’inflation contribuent à atténuer les incertitudes et à 
renforcer l’efficience de l’affectation des ressources. Il en résulte un environnement plus 
propice à la prise de décision et des ressources se libèrent au profit de l’investissement 
privé. De surcroît, la solidité et la stabilité des taux de croissance de la production créent 
des conditions favorables pour les entreprises qui cherchent à commercialiser de 
nouveaux produits ou transformer leur organisation.  

À titre d’exemple, une analyse de régression de 21 pays de l’OCDE sur la période 
1971-98 a permis de constater que l’instabilité de l’inflation avait une forte influence 
négative sur la production par habitant. Cette observation corrobore l’hypothèse selon 
laquelle l’incertitude de l’évolution des prix pèse sur la croissance par le truchement de 
son impact sur l’efficience économique (OCDE, 2003a). Dans une autre étude, Jaumotte 
et Pain (2005a) constatent que des conditions macroéconomiques stables et des taux 
d’intérêt réels modérés contribuent à stimuler la croissance de l’activité d’innovation. Les 
facteurs propices à un abaissement du niveau des taux d’intérêt réels peuvent favoriser 
l’innovation en raison de l’impact obtenu sur le coût d’utilisation du capital de R-D.  

L’environnement réglementaire 
Les dispositions réglementaires influent sur la taille, le dynamisme et le fonctionne-

ment des entreprises, y compris innovantes. Leurs effets peuvent être positifs ou négatifs. 
En général, les réglementations se justifient par la nécessité de remédier aux dysfonc-
tionnements du marché afin d’améliorer le bien-être, notamment du point de vue de la 
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santé, de la sûreté et de l’environnement, tout en atténuant le plus possible les distorsions 
afin de préserver le bon fonctionnement des marchés. Les réglementations peuvent 
toutefois, d’un autre côté, entraver les échanges et la concurrence, ou contrarier des 
comportements positifs de prise de risque. Nous abordons ci-après les effets de certaines 
réglementations applicables aux marchés du travail et aux ressources humaines, aux 
financements et à l’accès aux capitaux, mais aussi les répercussions des cadres 
réglementaires sur l’entrepreneuriat et les entreprises de création récente1.

Soucieuse d’atténuer l’incidence des aléas (OCDE, 2010a), la réglementation est 
intrinsèquement liée à la gestion du risque, alors même que l’innovation suppose, pour 
éventuellement porter ses fruits, une prise de risque. La réglementation doit donc veiller à 
ce que ses avantages justifient pleinement ses coûts et à ne pas restreindre indûment 
l’innovation. C’est pourquoi elle doit répondre à des exigences de qualité qui, en général, 
s’appliquent aux réglementations nouvelles dans le cadre des AIR (analyses d’impact de 
la réglementation). La Recommandation de l’OCDE de 1995 concernant l’amélioration 
de la qualité de la réglementation officielle appelle les pays à « promouvoir l’innovation 
au moyen des mécanismes d’incitation du marché et d’approches fondées sur des 
objectifs » lorsqu’ils élaborent des réglementations de qualité. Les Principes directeurs de 
l’OCDE de 2005 pour la qualité et la performance de la réglementation font explicitement 
référence à la question de l’évaluation des risques, invitant les pays à « évaluer les risques 
pour le public et pour l’action des pouvoirs publics dans un environnement évolutif de 
façon aussi complète et transparente que possible, afin de mieux déterminer les 
responsabilités de toutes les parties prenantes ».  

Les réglementations existantes peuvent empêcher l’émergence de nouvelles 
technologies – comme cela a été le cas dans le secteur de la production d’électricité – en 
diminuant les incitations à innover (Veuglers et Serre, 2009). Il convient donc d’examiner 
et de réévaluer les réglementations pour veiller à ce qu’elles n’entravent pas inutilement 
les comportements innovants et l’entrée sur le marché d’innovations tant technologiques 
que non technologiques.  

Les outils d’évaluation et de gestion des risques peuvent jouer un rôle important pour 
les orientations données au calendrier et aux modalités de la réglementation. L’objectif de 
la gestion du risque dans le cadre réglementaire est de trouver un équilibre entre des 
possibilités de flexibilité et d’innovation accrues et la limitation des conséquences 
néfastes d’éventuelles erreurs. La recherche de l’efficience et de l’efficacité justifie 
aisément une approche de la réglementation fondée sur les risques. La réglementation doit 
être proportionnée au problème qu’elle cherche à traiter. Il convient pour cela d’adopter 
une approche fondée sur les risques qui donne des indications sur l’ampleur du problème 
réglementaire et sur le calendrier et les modalités de la réglementation ; cette démarche 
doit s’appuyer sur des faits scientifiques et des moyens solides d’évaluation de l’impact 
de la réglementation (Hood et Rothstein, 2002).  

De nombreux pays ont lancé des réformes visant à améliorer la qualité de la 
réglementation. À titre d’exemple, nombre d’entre eux se sont efforcés de régler le 
problème de la paperasserie et des formalités administratives pesant sur les petites et 
moyennes entreprises (PME) grâce à la mise en place de guichets uniques et de réseaux 
électroniques d’information améliorés (OCDE, 1999a).  
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Rôle des marchés de capitaux et du capital-risque 
Un nombre croissant d’études empiriques montre que l’ampleur du développement 

des marchés de capitaux et le bon fonctionnement des systèmes financiers peuvent avoir 
un impact important sur la croissance économique à long terme. Ils peuvent en particulier 
contribuer à alléger les contraintes financières externes auxquelles sont confrontées les 
entreprises désireuses d’investir à long terme. Des questions du même ordre se posent 
pour les investissements concernant la R-D et, partant, l’innovation, puisque certains 
projets sont intrinsèquement plus risqués que d’autres, compte tenu d’une échéance de 
rentabilité potentiellement lointaine et incertaine, et d’une probabilité élevée d’asymétrie 
informationnelle entre les emprunteurs potentiels et leurs bailleurs de fonds.  

Une analyse économétrique menée par l’OCDE (Jaumotte et Pain, 2005b) suggère 
que l’ampleur du développement de la finance, la capitalisation boursière et la part des 
bénéfices des entreprises dans le PIB sont autant d’éléments ayant d’importants effets 
positifs sur les dépenses de R-D. Toutefois, on constate que l’impact du développement 
des marchés de capitaux sur la R-D s’amoindrit lorsque la part des bénéfices des 
entreprises est élevée, ce qui laisse entendre que la disponibilité plus immédiate de 
financements internes a des chances de diminuer le besoin de financements externes. On 
observe également que la capitalisation boursière a un effet positif significatif sur le 
brevetage, au-delà de ses répercussions imputables à la R-D, ce qui semble indiquer que 
les systèmes financiers à base de prises de participations sont susceptibles de créer des 
conditions plus favorables pour les entreprises qui cherchent à lever des fonds externes 
pour innover.  

Il est nécessaire de disposer d’un marché des services financiers intégré et efficace 
pour canaliser vers l’investissement des capitaux plus nombreux et meilleur marché, dont 
des sources de fonds propres telles que le capital-risque, qui est une activité de plus en 
plus transnationale (EVCA, 2005a). Un tel processus suppose de promouvoir les choix 
offerts aux investisseurs institutionnels, de réduire le coût des échanges et de développer 
les fonds d’investissement disponibles. Structures officielles d’investissement et marchés 
boursiers efficients sont nécessaires pour recycler et redéployer la richesse financière. Les 
seconds marchés tournés vers les entreprises de moindre taille jouent un rôle important 
pour l’entrepreneuriat et l’innovation. Aux États-Unis, le NASDAQ, créé en 1971, a 
permis d’améliorer les possibilités d’introduction en bourse des sociétés créées par des 
entrepreneurs, et contribué à catalyser le secteur émergent du capital-risque. 

Les améliorations continues de l’information financière sont utiles aux entreprises qui 
se livrent à des activités d’innovation (OCDE, 2008a). En particulier, la cohérence de 
l’information sur les actifs intellectuels, sa comparabilité dans le temps et aussi d’une 
entreprise à l’autre aident les investisseurs à mieux évaluer leurs gains futurs, ainsi que 
les risques associés aux différentes possibilités d’investissement. Cette approche doit 
contribuer à une meilleure efficience des marchés de capitaux et renforcer l’aptitude des 
entreprises à se financer à moindre coût. Les pouvoirs publics peuvent appuyer les efforts 
visant à dégager et diffuser de meilleures pratiques en matière d’information financière. 

Le capital-risque est une source importante de financement aux différentes étapes 
(amorçage, démarrage et croissance) de la vie des entreprises, et notamment des jeunes 
entreprises à vocation technologique dotées d’un fort potentiel de croissance (figure 4.1). 
Les sociétés de capital-risque s’intéressent d’abord aux entreprises à fort potentiel, et 
visent soit des secteurs de technologies nouvelles connaissant un développement rapide, 
soit des branches dans lesquelles il est possible de remédier aux inefficiences commerciales 
ou opérationnelles afin de renforcer la position concurrentielle d’entreprises existantes. Les 
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sociétés de capital-risque non seulement financent, mais aussi assistent des entreprises à 
fort potentiel dans les premières phases de leur développement et de leur croissance, et 
axent leurs efforts sur des domaines nouveaux et innovants qui ont difficilement accès à 
d’autres sources de financement. 

Figure 4.1. Investissements en capital-risque, 2008 
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Note : L’OCDE définit ici le capital-risque comme la somme des phases d’« amorçage/démarrage » et de « développement et expansion ». Cette 
dernière phase comprend : pour l’Australie, expansion initiale, expansion ultérieure, redressement ; pour le Canada, autres activités initiales, 
expansion, redressement ; pour la Corée, phase initiale, phase moyenne intermédiaire (entreprises de trois à cinq ans), phase moyenne avancée 
(entreprises de cinq à sept ans) ; pour le Japon, phase initiale, expansion ; pour le Royaume-Uni, autres activités initiales, expansion ; pour les 
États-Unis, phase initiale, expansion ; pour les pays européens (hors Royaume-Uni), croissance, sauvetage/redressement. 
Source : OCDE, d’après les données de Thomson Financial, PwC, EVCA, National Venture Capital Associations, Australian Bureau of 
Statistics et Venture Enterprise Center . 

S’agissant de la mise au point d’aides publiques au capital-risque, il convient de faire 
remarquer que le capital-risque ne semble atteindre qu’un pourcentage réduit 
d’entreprises nouvelles (1 à 2 % selon la plupart des estimations), à la vocation le plus 
souvent technologique ou scientifique, et présentant une forte croissance. La 
professionnalisation du marché du capital-risque s’accompagne souvent de taux plus 
élevés de rentabilité de l’investissement, et donc fréquemment d’un surcroît d’exigence 
de la part des bailleurs de fonds – y compris publics. C’est pourquoi les entreprises (trop) 
petites, jeunes et risquées peuvent de nouveau se trouver dépourvues de capital-risque et, 
par exemple, contraintes bien souvent de chercher des fonds propres auprès de proches ou 
d’amis, lesquels disposent rarement des connaissances et de l’expertise d’investisseurs 
professionnels.  

L’offre de capital-risque varie beaucoup selon le pays, et est très sensible aux cycles 
du marché, non seulement en termes de montants investis, mais aussi d’étapes de 
l’investissement. En effet, selon les conditions du marché, les fonds de capital-risque 
peuvent investir davantage lors de phases plus tardives de la vie de l’entreprise, créant un 
vide au stade du pré-amorçage et de l’amorçage, lorsque les attentes en matière de 
bénéfices sont plus floues et les risques que présente l’investissement beaucoup plus 
élevés. 
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Les résultats recensés dans le secteur du capital-risque semblent suggérer que les 
entreprises adossées à du capital-risque affichent de meilleures performances que les 
autres en termes de création d’emplois et de croissance du revenu. À titre d’exemple, si 
l’on en croit la NVCA (National Venture Capital Association) des États-Unis, la 
croissance de l’emploi des entreprises adossées à du capital-risque a progressé de 1.6 % 
entre 2006 et 2008, tandis que celle de l’ensemble du secteur privé dans le pays 
n’augmentait que de 0.2 %. Au cours de la même période, la croissance respective du 
revenu a été de 5.3 % et 3.5 % (NVCA, 2009). Dans le même ordre d’idées, l’EVCA 
(Association européenne de capital-investissement et capital-risque) rapporte que les 
entreprises bénéficiant de prises de participations et d’injections de capital-risque ont créé 
plus d’un million d’emplois nouveaux en Europe entre 2000 et 2004, leurs statistiques 
d’emploi progressant à un taux moyen annuel de 5.4 % contre 0.7 % pour l’emploi total 
dans l’UE-25 (EVCA, 2005b) 

Les investisseurs-tuteurs (business angels), qui sont souvent des entrepreneurs ou des 
hommes ou femmes d’affaires expérimentés et prospères, forment aujourd’hui une source 
de plus en plus importante de capital-investissement. Ils composent un segment qui 
s’intercale actuellement entre les financements informels apportés par les fondateurs, les 
amis et les proches, et les investisseurs formels de capital-risque, et qui croît en se 
formalisant et en s’organisant. Des données récentes montrent que les investisseurs-
tuteurs jouent un rôle significatif, notamment, dans le financement précoce des sociétés 
créées par des entrepreneurs. Les États-Unis affichent clairement le plus grand nombre 
d’investisseurs et d’investissements de ce type, mais l’Europe (et l’Asie) rattrapent leur 
retard. En Europe, ce sont les grands pays qui accueillent des réseaux d’investisseurs-
tuteurs en plus grand nombre, mais la Suède, un petit pays, déploie une activité non 
négligeable dans ce domaine (OCDE, 2009d).  

Ouverture aux échanges et à l’investissement 
L’expansion des marchés mondiaux est l’un des grands moteurs de l’innovation 

technologique et des gains de productivité (OCDE, 2001). Les progrès réalisés en matière 
de réduction des barrières tarifaires, de suppression des obstacles non tarifaires et de 
libéralisation des marchés de capitaux ont créé des possibilités d’échanges et d’investisse-
ments internationaux. Cette situation favorise l’accroissement de la taille des marchés 
disponibles pour les innovateurs et les consommateurs, tout en facilitant la diffusion du 
savoir, des technologies et des nouvelles pratiques d’entreprise. L’analyse suggère qu’une 
hausse de 10 points de pourcentage de l’exposition aux échanges (moyenne pondérée de 
l’intensité des exportations et de la pénétration des importations), par exemple, pourrait 
entraîner une augmentation de la production par habitant atteignant 4 % à l’état 
stationnaire (OCDE, 2003a). 

La culture du changement et l’aptitude au changement – reconnaître que le savoir et 
les idées sont des facteurs de croissance économique et être enclin à les transférer aux 
agents économiques et à les partager avec eux – sont des éléments tout aussi importants 
(OCDE, 2008b). De fait, les performances de l’innovation sont étroitement liées au degré 
d’ouverture d’une économie aux connaissances et aux idées d’origine étrangère. Hormis 
les effets imputables à des pressions concurrentielles plus marquées, une ouverture plus 
grande peut renforcer l’absorption de connaissances et de savoir par différents canaux : 
importations de biens et services, flux d’investissement, mobilité de la main-d’œuvre, 
recherche et innovation collaboratives (OCDE, 2006a). Les études laissent entendre que 
les avantages du savoir étrangers se diffusent plus rapidement par une transmission 
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directe des idées que par le commerce des biens et services qui les concrétisent. C’est 
pourquoi la mobilité internationale de chercheurs qualifiés (voir le chapitre 3) et les 
entreprises multinationales, ainsi que l’innovation ouverte, peuvent être des vecteurs 
particulièrement importants du transfert de connaissances.  

Dans de nombreuses économies de l’OCDE, la part de la R-D du secteur des 
entreprises financée et accomplie par les entreprises sous contrôle étranger croît de façon 
constante au fil des années (OCDE, 2009b). Il semble donc que la performance de 
l’innovation nationale puisse être sensible, au moins dans certains pays, à des politiques 
influant sur la localisation des activités de recherche susceptibles de mobilité inter-
nationale, ainsi qu’aux possibilités qu’ont les entreprises nationales d’exploiter les 
connaissances dont elles sont porteuses. De faibles restrictions à l’investissement direct 
étranger (IDE) peuvent contribuer à améliorer les transferts internationaux de connais-
sances (Jaumotte et Pain, 2005b). Tandis que les restrictions frappant les échanges et 
l’investissement ont très nettement reculé au cours de la décennie écoulée, plusieurs pays 
de l’OCDE restent confrontés à des barrières substantielles, ce qui n’est probablement pas 
sans conséquence sur l’évolution de l’innovation dans leur économie (figure 4.2). 

Figure 4.2. Obstacles aux échanges et à l’investissement  
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Note : Valeurs préliminaires pour la Grèce, l’Irlande et la République slovaque. Les données pour 2008 correspondent au début de l’année.  
Source : Wölfl et al., (2009), « Ten Years of Product Market Reform in OECD Countries – Insights from a Revised PMR Indicator », Document 
de travail du Département des affaires économiques, no 695, OCDE, Paris. 
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L’importance des retombées internationales pour l’innovation ne signifie pas que les 
pays gagneraient à simplement utiliser la recherche d’autrui, au lieu de s’efforcer de tirer 
le maximum de leurs propres efforts d’innovation. Si tous les pays adoptaient une telle 
attitude, le bien-être mondial ne manquerait pas d’en souffrir. Pris individuellement, les 
pays eux-mêmes pourraient en pâtir. Jaumotte et Pain (2005a) montrent que la capacité 
d’absorption a son importance si l’on veut tirer le meilleur parti de l’utilisation du stock 
des connaissances internationales. En l’absence de scientifiques et d’ingénieurs bien 
formés, que ce soit dans le secteur privé ou dans des instituts publics de recherche, les 
retombées internationales seraient bien moindres. Ainsi sont mises en évidence les 
complémentarités potentielles des politiques de la science et de l’innovation et le 
caractère incitatif, pour l’innovation, de conditions-cadres favorables. 

Concurrence 
Les politiques qui retentissent sur l’intensité de la concurrence ont aussi des effets sur 

les efforts d’innovation. Toutefois, ni la théorie économique ni les études empiriques 
n’ont été en mesure de déterminer le niveau de concurrence qui suscite l’innovation 
maximale (OCDE, 2010b). D’un côté, une concurrence dynamique incite les entreprises à 
innover pour rattraper leurs concurrents, les dépasser ou les surclasser durablement. De 
l’autre, un certain pouvoir de marché peut stimuler l’innovation en facilitant la 
récupération des coûts associés. Entre les deux, certaines recherches ont permis 
d’observer que de nombreux secteurs se caractérisaient par une corrélation de la 
concentration du marché et de la R-D d’entreprise en forme de U inversé, ce qui laisse à 
penser (dans la mesure où cette concentration et la R-D sont de bonnes variables 
indicatrices respectivement de la concurrence et de l’innovation) que ce sont des niveaux 
modérés de concurrence qui montrent la plus forte corrélation avec l’innovation. 
Cependant, l’ampleur de cette relation dépend du secteur et du stade de développement 
technologique. Les faits venant appuyer la théorie du U inversé semblent se multiplier ; 
on est tenté d’en déduire que la mise en œuvre d’une législation de la concurrence saine 
et volontaire est un moteur important de l’innovation car elle se produit presque toujours 
sur des marchés concentrés relativement peu concurrentiels. La théorie du U inversé 
rappelle par ailleurs la nécessité d’un équilibre : le bon environnement politique du point 
de vue de l’activité d’innovation est celui qui récompense de manière adaptée 
l’innovation tout en garantissant l’existence d’une pression concurrentielle incitant les 
entreprises à créer, mettre en œuvre et diffuser des innovations (OCDE, 2006a). D’autres 
recherches ont également permis d’avancer l’idée que, pour un niveau donné de 
protection des droits de propriété intellectuelle (DPI), une concurrence plus soutenue a 
des chances de renforcer les performances en matière de productivité (OCDE, 2003a). 

L’adéquation du niveau de concurrence joue aussi un rôle dans les décisions que 
prennent les pouvoirs publics en matière de fusions. Les effets attendus d’une potentielle 
fusion sur l’innovation sont un facteur que les autorités de la concurrence prennent en 
compte. Étant donné les incertitudes qui marquent la relation entre concurrence et 
innovation et les difficultés que présente l’évaluation des niveaux de concurrence sur les 
marchés (les facteurs à prendre en compte ne sont pas seulement la concentration, mais 
aussi la géographie), il est fréquemment nécessaire de mener des enquêtes au cas par cas 
pour savoir si une fusion va favoriser ou entraver l’innovation. Une fusion peut être un 
facteur d’efficience au niveau de la R-D, mais l’amoindrissement de la compétition et le 
renforcement du pouvoir de marché peuvent ralentir, une fois la fusion opérée, le rythme 
des mutations technologiques. Dans certains cas, les entreprises désireuses de fusionner 
mettent en avant des efficiences dynamiques susceptibles de faciliter ou d’encourager 
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l’innovation ; cependant, celles-ci sont très difficiles à mesurer, et la faisabilité 
d’évaluations quantitatives est pour l’instant nulle. Globalement, le cadre traditionnel 
d’examen des fusions s’applique aux marchés à forte intensité d’innovation, même s’il 
faut quelque peu personnaliser l’approche pour définir les marchés et affecter les parts de 
marché, évaluer l’importance des mutations structurelles du marché, donner le poids 
nécessaire aux avantages que les consommateurs tirent de l’innovation, évaluer l’aptitude 
des entreprises qui fusionnent à exclure ou restreindre la concurrence, et mettre en œuvre 
les remèdes nécessaires (OCDE, 2003b).  

Le droit de la concurrence s’exerce aussi à l’intersection de la lutte contre les ententes 
et de la protection des DPI. On estime le plus souvent que la législation de la concurrence 
ne doit pas servir à « matraquer » les DPI, car cela pourrait entraver l’innovation. L’octroi 
obligatoire de licences est un palliatif anticartel qui doit être envisagé avec précaution, et 
imposé seulement après un examen attentif et dans les cas avérés de comportement 
anticoncurrentiel. Dans de nouveaux domaines tels que les biotechnologies, la croissance 
rapide et la complexité de l’industrie doivent inciter les autorités de la concurrence à agir 
prudemment, car leurs actions peuvent avoir un effet dissuasif non voulu sur l’innovation. 
À titre d’exemple, si une collaboration entre détenteurs de brevets peut présenter des 
caractéristiques anticoncurrentielles, elle peut également encourager un comportement 
proconcurrentiel en accroissant l’accès aux biens, technologies, informations et services. 
De fait, un certain nombre d’autorités de la concurrence s’ouvrent actuellement à 
l’utilisation de mécanismes de collaboration (OCDE, 2005)2.

Des études empiriques montrent que les marchés concurrentiels de produits 
contraignent les entreprises à améliorer leur efficience et la productivité de leur main-
d’œuvre ou la productivité multifactorielle (PMF), par exemple en adoptant de nouvelles 
technologies et en faisant preuve d’innovation (Wölfl et al., 2009). Nicoletti et Scarpetta 
(2003) montrent de leur côté que les pays dans lesquels les participations de l’État dans le 
secteur privé et les obstacles à l’entrée sont limités obtiennent une meilleure croissance de 
la PMF que les pays dotés d’une réglementation stricte de la concurrence. De manière 
plus générale, les réglementations qui modèrent la pression concurrentielle ont tendance à 
restreindre la productivité à long terme, et le fardeau de la réglementation semble 
s’alourdir globalement à raison de la distance qui sépare le pays de l’avant-garde 
technologique. Le nouveau « Manuel pour l’évaluation d’impact sur la concurrence » de 
l’OCDE peut aider les gouvernements à amoindrir les restrictions inutiles de la 
concurrence. Cet outil fournit une méthodologie générale pour recenser les restrictions 
inutiles et élaborer des politiques de substitution moins restrictives mais restant en phase 
avec les objectifs des pouvoirs publics. 

Parmi les nombreux leviers d’action étudiés par Jaumotte et Pain (2005a), une 
réglementation adaptée de la concurrence semble être la deuxième mesure incitative la 
plus efficace pour augmenter les dépenses de R-D des entreprises. Conway et al. (2006) 
ont observé les répercussions des réglementations des marchés de produits de certains 
secteurs sur d’autres secteurs en termes de contraintes réglementaires auxquelles les 
entreprises sont indirectement confrontées au travers de l’utilisation d’intrants inter-
médiaires issus du secteur fortement réglementé. Ils mettent en lumière l’effet néfaste de 
la réglementation sur la productivité de la main-d’œuvre dans les secteurs non manu-
facturiers, ainsi que dans les secteurs utilisant des TIC. Enfin, à titre de complément à des 
analyses sectorielles, Arnold et al. (2008) se sont penchés sur le lien existant, au niveau 
de l’entreprise, entre réglementation et productivité. Les résultats obtenus indiquent que 
les réglementations pesantes se sont avérées particulièrement néfastes du point de vue 
tant de l’aptitude d’une économie à affecter des ressources aux entreprises les plus 



106 – 4. LIBÉRER L’INNOVATION 

LA STRATÉGIE DE L’OCDE POUR L’INNOVATION : POUR PRENDRE UNE LONGUEUR D’AVANCE – © OCDE 2010 

efficientes que de la croissance de la productivité des entreprises dont l’activité est proche 
de l’avant-garde technologique. D’autres travaux couvrant 18 pays et 18 branches 
manufacturières ont également observé une relation négative très claire entre l’intensité 
de la R-D et les indicateurs relatifs aux barrières non tarifaires et à la réglementation 
économique à vocation intérieure (Bassanini et Ernst, 2002).  

Globalement, la réglementation des marchés de produits a connu dans les pays de 
l’OCDE un net recul au cours de la dernière décennie (figure 4.3) ; mais plusieurs 
domaines nécessitent plus ample réforme (Wölfl et al., 2009 ; OCDE, 2010c). Tout 
d’abord, le contrôle des entreprises par l’État reste relativement fort dans plusieurs pays, 
y compris hors accroissement récent des participations publiques liées à la crise 
économique. En second lieu, si le processus de réforme a connu des avancées non 
négligeables dans certains secteurs, la marge de manœuvre reste grande dans d’autres. Par 
exemple, les réglementations strictes qui s’appliquent au secteur postal sont le reflet 
d’une présence importante de l’État dans le capital de l’opérateur historique et de l’assez 
faible libéralisation des activités concurrentielles. Dans les services professionnels et le 
commerce de détail, des réglementations relativement restrictives signent d’une part de 
strictes conditions d’accès et des contraintes déontologiques, et de l’autre, la permanence 
d’autorisations difficiles à obtenir pour ouvrir des points de vente. La publication Objectif 
croissance (OCDE, 2010c) propose à plusieurs pays de l’OCDE des recommandations de 
domaines dans lesquels de nouvelles réformes de la réglementation seraient justifiées. 

Figure 4.3. Évolution de la réglementation globale des marchés de produits depuis 1998 
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Source : OCDE, base de données sur la réglementation des marchés de produits ; Wölfl et al. (2009), »Ten Years of Product Market Reform in 
OECD Countries – Insights from a Revised PMR Indicator », Document de travail du Département des affaires économiques, no 695, OCDE, 
Paris. 
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Réglementations du marché du travail et relations employeurs-employés  
L’influence des politiques du marché du travail sur les incitations à innover varie 

selon le type de secteur et le système de négociations salariales en place (Bassanini et 
Ernst, 2002 ; OCDE, 2006a). Dans la plupart des secteurs, et notamment dans les 
services, l’exploitation intégrale des innovations qui diminuent les coûts nécessite 
souvent des compressions de personnel ou des rééquilibrages de compétences. Une 
protection étroite des emplois accroît le coût de changements de ce type et diminue la 
rentabilité des innovations. Néanmoins, dans les périodes de mutation technologique, un 
bon fonctionnement du marché du travail est crucial. Les travailleurs touchés doivent 
bénéficier du soutien et des incitations utiles pour trouver un nouvel emploi ou se 
recycler.  

Comme nous l’avons noté au chapitre 3 à propos du renforcement de l’impact de 
l’innovation, les pratiques et/ou systèmes professionnels très performants fondés sur 
l’innovation, des compétences de haut niveau, la souplesse organisationnelle et la 
confiance sont généralement associées à de meilleurs résultats : productivité du travail en 
hausse, augmentation des ventes, bonnes performances et faible rotation du personnel, 
mais aussi relations plus fortes et plus productives avec les clients et les fournisseurs. Les 
lieux de travail affichant de hautes performances se caractérisent principalement par une 
organisation du travail qui permet de tirer parti de la technologie de manière efficace et 
par l’accent mis sur la constitution et l’utilisation d’actifs immatériels – à savoir, de 
manière cruciale, la technologie et les ressources humaines – afin d’en tirer un meilleur 
parti. Les gouvernements doivent donc veiller à ce que les entreprises soient capables 
d’expérimenter et d’adopter de nouvelles formes d’organisation correspondant mieux à 
leurs besoins. Toute réforme des structures de réglementation visant à promouvoir la 
concurrence et l’innovation et à atténuer les obstacles et les règlements administratifs 
opposables aux nouveaux entrants et aux entreprises naissantes est susceptible de fournir 
des résultats positifs majeurs.  

Imposition et innovation 
Différents liens existent entre d’une part l’innovation et d’autre part la structure et les 

niveaux d’imposition d’une économie. Les dispositifs fiscaux financent les dépenses 
publiques et servent à remplir les objectifs sociaux et économiques, comme par exemple 
l’équité. L’imposition affecte les décisions d’épargne ou d’investissement des entreprises 
et des ménages visant, par exemple, le capital humain, ce qui peut influer sur l’activité 
d’innovation.  

Pour les entreprises, l’impôt sur les sociétés peut fausser les prix des facteurs, et 
entraîner une substitution capital-travail, ainsi qu’une combinaison inefficiente d’intrants 
diminuant la productivité multifactorielle (PMF). Une baisse des taux d’imposition des 
entreprises et la suppression des dégrèvements fiscaux spéciaux peuvent conforter 
l’investissement en améliorant sa qualité (par l’atténuation des distorsions d’origine 
fiscale dans le choix des actifs) et en accroissant la rentabilité des activités d’innovation. 
Des données empiriques montrent que les entreprises qui sont en voie de rattrapage 
technologique sont particulièrement sensibles à l’imposition. On peut en déduire que la 
fiscalité des sociétés peut avoir un effet particulièrement négatif sur les incitations à 
innover en diminuant de façon disproportionnée la rentabilité après impôt de l’innovation. 
Davantage de certitudes et de meilleures possibilités d’anticipation quant à la mise en 
œuvre de l’impôt sur les sociétés et une diminution de la complexité et des coûts 
administratifs peuvent aussi stimuler l’investissement. Dans la mesure où l’imposition des 



108 – 4. LIBÉRER L’INNOVATION 

LA STRATÉGIE DE L’OCDE POUR L’INNOVATION : POUR PRENDRE UNE LONGUEUR D’AVANCE – © OCDE 2010 

sociétés freine l’IDE et la présence des entreprises multinationales, elle est susceptible 
d’entraver les transferts de technologies et les retombées cognitives sur les entreprises 
nationales (OCDE, 2008c).  

Les politiques fiscales visant les petites entreprises, et notamment celles qui se livrent 
à des activités d’innovation, comportent notamment des règles d’amortissement 
favorables pour les dépenses d’équipement et une réduction de l’imposition des plus-
values applicable à l’entrée en bourse. Ce traitement fiscal préférentiel ciblé peut 
compenser les coûts relativement plus élevés du respect de la réglementation fiscale que 
supportent les petites entreprises compte tenu de leur taille (Slemrod, 2004), et est 
considéré comme une technique davantage tournée vers le marché que des mesures de 
soutien direct, si l’on veut remédier aux dysfonctionnements du marché et aux asymétries 
informationnelles qui peuvent être particulièrement lourdes pour des entreprises 
innovantes jeunes souvent petites. Dans de nombreux pays, les crédits d’impôts pour 
activités de R-D sont plus généreuses pour les petites entreprises (c’est par exemple le cas 
en Belgique, au Canada, en Norvège, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni), car les 
problèmes d’asymétrie informationnelle qui pèsent sur le financement des activités de 
R-D par les banques ou des investisseurs extérieurs ont de bonnes chances d’être 
particulièrement marqués pour les jeunes entreprises innovantes.  

Certains pays offrent un traitement fiscal préférentiel aux jeunes entreprises 
innovantes (encadré 4.1). Parmi ces mesures fiscales complémentaires figurent des 
versements immédiats, préférés à des reports sur les exercices antérieurs et postérieurs 
(Canada, France, Norvège, Royaume-Uni), et des exonérations de charges sociales pour 
tous les chercheurs et techniciens (Belgique et France). Au sein de l’Union européenne, 
des gouvernements peuvent assister tout spécialement les entreprises âgées de moins de 
six ans qui dépensent plus de 15% de leur chiffre d’affaires total en R-D dans toutes les 
régions et tous les secteurs, sans pour autant entrer en infraction avec les règles 
communautaires régissant les aides publiques.  

Encadré 4.1. Les jeunes entreprises innovantes en France 

Le programme français Jeunes entreprises innovantes (JEI), lancé en 2004, vise les jeunes entreprises de 
moins de huit ans dont l’effectif est inférieur à 250 salariés et le chiffre d’affaires à 50 millions EUR, qui 
consacrent au moins 15 % au moins de leurs dépenses à la R-D, sont indépendantes et ne sont pas cotées en 
bourse. Les mesures du programme JEI sont : i) exonération des charges sociales pour tous les salariés de la 
R-D au sens large, c’est-à-dire chercheurs, techniciens, juristes spécialisés dans les brevets, mais aussi 
dirigeants et salariés participant aux activités de test ; ii) exonération de l’impôt sur les sociétés pendant les 
trois premières années et rabais de 50 % pour les deux années suivantes, plafonné à 200 000 EUR sur 36 mois ; 
et iii) allègement possible des taxes immobilières locales pendant sept ans. Le programme JEI et le crédit 
d’impôt recherche (CIR) ne s’excluent pas l’un l’autre.  
Source : www.industrie.gouv.fr/enjeux/innovation/jei.html.

Une fiscalité propice à une économie plus verte et innovante 
De l’avis général dans la zone OCDE, le recours aux instruments économiques, et 

notamment à l’écofiscalité et aux permis négociables, est généralement préférable à la 
réglementation pour traiter les problèmes environnementaux tels que les émissions 
excessives de CO2. Des mesures plus rigides – prescriptions réglementaires techniques, par 
exemple – limitent la palette de choix dont disposent les entreprises pour s’accommoder des 
pressions écologiques, alors que les instruments fondés sur le marché, comme les taxes 
carbone ou les permis négociables, donnent plus d’options aux différents acteurs. 



4. LIBÉRER L’INNOVATION – 109

LA STRATÉGIE DE L’OCDE POUR L’INNOVATION : POUR PRENDRE UNE LONGUEUR D’AVANCE – © OCDE 2010 

Les écotaxes perçues directement sur les activités polluantes peuvent être un moyen 
efficace d’inciter à réduire les pollutions. Selon leur architecture, ces taxes peuvent 
encourager les entreprises à opter pour diverses démarches écologiques, y compris non 
technologiques (réduction de la production, changement de combustible), à faire appel 
plus largement aux technologies existantes et à mettre au point de nouvelles technologies 
vertes grâce à la R-D. De fait, dans de nombreux domaines, l’innovation est un élément 
central des efforts déployés pour relever d’ambitieux défis environnementaux d’une 
manière efficiente. 

L’interaction des écotaxes et des aides accordées à la R-D (dont on parlera plus loin) 
forme un point de rencontre intéressant de deux externalités. En général, les écotaxes 
visent à remédier aux externalités des pollutions. Cependant, le développement de 
nouvelles technologies vertes peut être entravé par des écotaxes prenant en compte les 
externalités des pollutions, mais pas les répercussions de la R-D. Les aides visant la R-D 
(comme les crédits d’impôts pour R-D) peuvent être utilisées pour contribuer à 
encourager les activités de R-D, au profit de l’éco-innovation et d’autres types 
d’innovation, en compensant leurs répercussions. Parallèlement, les crédits d’impôt pour 
R-D, s’ils restent isolés, peuvent ne fournir qu’une incitation limitée à mener des activités 
de R-D concernant de nouvelles technologies vertes (en particulier si leur adoption n’est 
guère encouragée)3. Si on les conjugue, en revanche, ces deux instruments peuvent au 
contraire inciter puissamment à l’éco-innovation.  

L’usage combiné d’écotaxes et d’aides ciblées à la R-D peut aussi s’envisager pour 
répondre aux préoccupations de compétitivité internationale. En particulier, les autorités 
peuvent être confrontées aux inquiétudes que manifestent les entreprises du fait d’une 
perte de compétitivité internationale résultant d’une charge écofiscale élevée lorsque ce 
type de fiscalité n’est pas en vigueur ailleurs. Les pouvoirs publics peuvent donc être 
incités à utiliser une partie des recettes tirées des écotaxes pour compenser partiellement 
les secteurs touchés ; toutefois, il peut s’avérer délicat de maintenir les incitations fiscales 
à réduire les pollutions sans surindemniser les secteurs polluants par rapport aux secteurs 
à moindre intensité de pollution. La mise en œuvre d’un crédit d’impôt pour R-D ciblé, 
destiné à encourager la mise au point de technologies moins onéreuses de réduction des 
pollutions tout en participant à la compensation de leurs répercussions, peut contribuer à 
calmer les inquiétudes relatives à la compétitivité sans méconnaître pour autant les 
objectifs environnementaux et l’innovation.  

Parallèlement, des innovations radicales (comme par exemple, la fusion nucléaire 
dans une économie n’émettant plus de carbone) peuvent s’avérer nécessaires dans 
certains cas pour atteindre un objectif environnemental donné pour un coût raisonnable. 
Le long terme, les incertitudes de l’action publique et du marché, l’ampleur des coûts de 
la recherche et les contraintes de financement peuvent entraver les efforts de la recherche 
privée dans ces domaines, même soutenus par des écotaxes et des crédits d’impôt pour 
R-D. D’autres dispositifs de financement visant la recherche fondamentale peuvent par 
conséquent être utiles ; on pense en particulier à des financements publics directs ou à des 
mesures incitant les entreprises à coopérer avec les universités ou les instituts publics de 
recherche.  
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Les instruments des secteurs public et privé facilitant l’innovation 

Le secteur public joue un rôle important dans la mise en place de financements 
accessibles aux entrepreneurs. Aux États-Unis, les autorités fédérales ont lancé en 1958 le 
programme SBIR (Small Business Innovation Research). En Finlande, le premier vecteur 
public d’investissement a vu le jour en 1967 (FORA, 2009). La récente crise financière et 
la raréfaction des ressources financières qui en a découlé ont également conduit les 
pouvoirs publics à prêter davantage attention au capital-risque. À côté des financements 
publics, on a de plus en plus recours aux incitations fiscales pour encourager les 
entreprises à forte croissance : dispositifs visant les jeunes entreprises innovantes, crédits 
d’impôt pour les investisseurs-tuteurs et imposition réduite des plus-values réalisées par 
les investisseurs.  

À l’évidence, les deniers publics ne doivent être utilisés que si le secteur privé 
présente un dysfonctionnement tangible ou imminent, et les dispositifs doivent être 
articulés autant que possible en fonction des besoins du marché. L’apport de fonds 
publics doit se faire via les systèmes économiques existants et s’inscrire clairement dans 
une logique de marché. Les pouvoirs publics doivent certes fournir des financements aux 
entreprises, mais aussi s’attacher à l’essor du marché du capital-risque. La viabilité des 
marchés du capital-risque (privé) de plusieurs pays est entravée par l’insuffisance des 
possibilités de sortie des investisseurs. Il faut, afin d’évaluer la précision et l’efficacité 
des interventions publiques, mener des examens périodiques et procéder aux ajustements 
nécessaires.  

Parmi les instruments de financement prévus par le secteur public pour faciliter 
l’innovation figurent des soutiens financiers directs, des incitations fiscales et des 
garanties d’emprunt, dispositifs qui ont chacun leurs avantages et leurs inconvénients. Les 
subventions directes sont la forme dominante de soutien financier public à la R-D des 
entreprises dans de nombreux pays (figure 4.4). À l’inverse des crédits d’impôt – outils à 
la disposition de la puissance publique pour réduire dans chaque entreprise et en fonction 
des lois du marché le coût marginal des activités de R-D, et pour permettre au secteur 
privé de choisir quels projets financer –, les aides directes pour R-D épaulent des projets 
précis. Elles offrent aux pouvoirs publics la possibilité de cibler des projets perçus 
comme prometteurs en termes de rendement social (David et al., 2000). Les autorités 
peuvent aussi assister de cette manière les petites entreprises, ou aider les chômeurs à 
démarrer une activité.  

La probabilité de contraintes financières est particulièrement élevée pour les 
nouveaux entrants (potentiels) dans le processus de recherche, qui n’ont pas encore pu 
faire leurs preuves en matière de recherche et, souvent, disposent de ressources propres 
limitées. Les contraintes que subissent ces entreprises en matière de crédit sont liées aux 
risques inhérents à l’asymétrie informationnelle prêteurs/emprunteurs. Les prêteurs ne 
sont pas en mesure de faire la distinction entre les entreprises solvables et les autres, et 
une hausse de leurs taux d’intérêt ne fait qu’augmenter la part des entreprises à haut 
risque dans la masse des emprunteurs (c’est l’antisélection), puisqu’ils seront les seuls à 
accepter de payer un taux élevé pour obtenir un prêt. En outre, il est difficile pour les 
prêteurs d’être certains qu’une fois le prêt obtenu, les entrepreneurs ne prendront pas de 
risques excessifs ou ne feront pas mauvais usage des fonds reçus (c’est l’aléa moral). 
L’une des techniques à la disposition des prêteurs pour surmonter les problèmes 
d’asymétrie informationnelle consiste à exiger une garantie. Celle-ci aide les prêteurs à 
filtrer les emprunteurs et atténue les problèmes d’antisélection, mais aussi d’aléa moral, 
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car l’emprunteur perdra sa garantie en cas de mauvais usage des fonds. Toutefois, il peut 
s’avérer impossible pour un entrepreneur ou une jeune entreprise innovante de fournir 
une garantie, en particulier si ses principaux actifs sont immatériels. De telles entreprises 
ont donc toutes les chances de rencontrer de fortes difficultés pour emprunter, indépendam-
ment même de la qualité de leurs projets et de leur potentiel de croissance.  

Figure 4.4. Aide publique directe et indirecte à la R-D des entreprises (DIRDE),  
2008 (ou dernière année disponible) 
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Note : Les estimations des pertes de recettes fiscales dues aux mesures d’aide à la R-D ne couvrent pas les incitations fiscales infranationales à la 
R-D. Pour l’Autriche, l’estimation prend en compte la prime de recherche en cas d’absence de bénéfices, mais pas les autres déductions au titre 
de la R-D.  Pour les États-Unis, l’estimation comprend les crédits d’impôts pour la recherche, mais pas la passation en charges. L’Italie (crédit 
d’impôt de 10 % calculé sur la part en volume), La Turquie (crédit d’impôt à la R-D de 200 %) et la Grèce (crédit d’impôt de 50 % calculé sur la 
part en accroissement) appliquaient des mesures d’incitation fiscale en faveur de la R-D en 2007, mais le coût de ces mesures n’était pas 
disponible.  
Source : OCDE (2010), Mesurer l’innovation : Un nouveau regard. OCDE, Paris. D’après le questionnaire de janvier 2010 de l’OCDE sur les 
incitations fiscales à la R-D et la base de données des principaux indicateurs de la science et de la technologie, 2010. 

Faciliter l’accès des petites entreprises nouvelles et innovantes à des financements 
concerne aussi bien l’emprunt (dans la plupart des cas, principale source de financement 
externe de l’ensemble des entreprises, y compris innovantes) que la recherche de fonds 
propres. Dans le contexte économique actuel, le soutien de plus en plus limité que le 
système financier accorde aux entreprises, et notamment aux nouveaux entrants, est 
source de forte inquiétude. L’aversion au risque et les possibilités limitées de sortie des 
investisseurs tels que les banques, les investisseurs-tuteurs et les sociétés de capital-risque 
assèchent de nombreuses sources de capitaux d’amorçage, de démarrage et de 
développement.  

Le financement par l’emprunt est synonyme d’acquisition de ressources avec 
obligation de remboursement ; l’investisseur ne reçoit aucune part de la société. Les 
dispositifs sont très variés : prêts contractés auprès d’individus, de banques ou d’autres 
institutions financières ; vente d’obligations, de bons et d’autres titres d’emprunt ou 
d’autres instruments de la dette ; et autres formes de crédit (crédit-bail, carte de crédit, 
etc.) (OCDE, 2008d).  
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Soutien direct de l’État 
Les aides directes peuvent rehausser le taux marginal privé de rendement de la R-D et 

éviter aux entreprises certains coûts de R-D et d’innovation, ce qui modifie leur coût 
marginal du capital. Elles peuvent également améliorer l’efficience de la R-D, conforter 
le ratio rendement-risque d’autres projets, permettre aux entreprises de mener d’autres 
projets de R-D à moindre coût et les aider à moderniser leur savoir-faire. Elles peuvent 
alors engendrer des retombées cognitives qui, en dernier ressort, profitent à d’autres 
entreprises (Klette et al., 2000). En outre, les aides directes à la R-D peuvent aussi avoir 
des effets positifs indirects au niveau microéconomique : par exemple, dans le cas des 
entreprises (petites et/ou jeunes), des fonds publics de R-D peuvent avoir un effet 
« certifiant » (Lerner, 1999) qui abaisse leurs coûts externes de financement.  

En temps normal, l’attribution des aides aux entreprises se fait sur un mode 
concurrentiel, et non de manière automatique. Cela est particulièrement vrai pour les 
activités d’innovation (comme par exemple dans le programme SBIR des États-Unis). Ce 
processus de sélection a un autre effet positif sur les entreprises bénéficiant du soutien : il 
constitue un dispositif de filtrage pour les prêteurs et contribue par conséquent à résoudre 
le problème de l’antisélection (Takalo et al., 2007; Takalo et Tanayama, 2010).  

Selon certaines études, toutefois, il peut arriver que le soutien public à la R-D évince 
l’investissement privé. Cette situation peut survenir lorsque les fonds publics sont 
proposés pour une R-D que les entreprises accompliraient en l’absence de soutien public, 
ou lorsque des ressources limitées telles que le personnel scientifique se trouvent ainsi 
détournées de projets à financement privé (Lach, 2002). Le constat global est donc 
mitigé. Des études permettent de conclure à une certaine additionnalité, tandis que 
d’autres ont au contraire observé que les aides directes évinçaient tout ou partie de 
l’investissement privé (Garcia-Quevedo, 2004 ; Cerulli, 2008).  

Les mesures récemment prises dans ce domaine visent à utiliser des techniques plus 
respectueuses du marché, qui évitent toute « sélection de gagnants » mais encouragent la 
sélection concurrentielle d’investissements capables du meilleur rendement social. Ce 
mouvement s’est accompagné d’un certain abandon des subventions accordées à une 
entreprise précise pour des projets non spécifiés, au profit de montages plus sophistiqués, 
spécialisant ainsi le soutien de l’État dans des incitations fiscales visant la R-D, dans un 
esprit de consolidation et de simplification des dispositifs publics d’aide. Ces évolutions 
ont conduit de nombreux pays à reconfigurer l’équilibre global de leurs mesures. 

Dispositions fiscales visant la R-D 
Les dispositions fiscales visant la R-D sont souvent utilisées par les pouvoirs publics 

des pays de l’OCDE pour stimuler l’investissement privé dans l’innovation. La R-D 
nécessite de nombreux intrants : main-d’œuvre (par exemple, salaires des scientifiques), 
matières (tubes à essais), machines (microscopes), bâtiments (laboratoires), frais 
généraux (dépenses d’eau, de gaz, d’électricité ; salaires du personnel d’appui ; dépenses 
de commercialisation), coûts d’utilisation des licences d’actifs matériels ou immatériels 
(logiciels) et coûts de services (consultants externes appelés à déterminer la faisabilité du 
projet de R-D). Les caractéristiques de ces intrants varient : ils peuvent être considérés 
soit comme des dépenses courantes, soit comme des dépenses d’investissement, et sont 
donc sujets, le cas échéant, à des traitements différents sur le plan fiscal.  
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Le traitement fiscal des dépenses de R-D permet la déduction immédiate des dépenses 
courantes de R-D et prévoit différents types d’allégements fiscaux tels que des crédits 
d’impôt ou des déductions du revenu imposable, ainsi que des dotations aux amortisse-
ments. Les pays peuvent : 

Frapper d’un impôt à taux réduit les bénéfices engendrés par les investissements 
immatériels. 

Autoriser des amortissements fiscaux accélérés, l’inscription immédiate des investisse-
ments dans la R-D à un compte de charge ou une déduction supplémentaire. 

Aider au financement des investissements dans la R-D en autorisant des déductions 
d’intérêts plus favorables. 

Et diminuer les charges sociales frappant le revenu brut des salariés qui créent des 
actifs immatériels (OCDE, 2009c).  

En 2008, 21 pays de l’OCDE, contre 18 en 2004, comptaient un dispositif de crédits 
d’impôt pour R-D. Toutefois, le régime mis en place en Nouvelle-Zélande en 2008 a pris 
fin en 2009. La France et l’Espagne sont les plus généreuses en la matière et n’opèrent pas 
de distinction entre les grandes et les petites entreprises (figure 4.5). Le Canada et les Pays-
Bas sont plus prodigues pour les petites entreprises que pour les grandes. Des économies 
émergentes utilisent également ces instruments pour encourager les investissements dans la 
R-D ; l’Afrique du Sud, le Brésil, la Chine et l’Inde ont ainsi créé un environnement fiscal 
généreux et compétitif pour les investissements dans la R-D (OCDE, 2009d). 

Figure 4.5. Taux de subvention fiscale pour 1 USD de R-D, grandes entreprises et PME, 2008 
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Note : Les données statistiques pour Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités israéliennes compétentes. L’utilisation de ces 
données par l’OCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan, de Jérusalem Est et des colonies de peuplement israéliennes en 
Cisjordanie aux termes du droit international. 
Source : OCDE (2009), Science, technologie et industrie : Tableau de bord de l’OCDE 2009, OCDE, Paris. 

La justification des crédits d’impôt pour R-D est parfois malaisée. Différents motifs 
peuvent en effet en entraîner la remise en question, dont notamment la lourdeur de la 
charge administrative que les programmes de crédits d’impôt pour R-D imposent aux 
pouvoirs publics (pour par exemple identifier les activités de R-D donnant droit à ces 
crédits), selon l’efficience des organismes qui gèrent le programme (le fisc, par exemple) 
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et l’architecture de l’instrument. L’argument des dysfonctionnements du marché est aussi 
parfois difficile à transcrire en politique active. En général, les retombées positives sont 
difficiles à mesurer, de même que le surcroît d’activité de R-D que suscite l’allégement 
fiscal. Enfin, la relation directe entre ce dernier et les activités de R-D susceptibles d’en 
bénéficier est difficile à démontrer.  

Néanmoins, les crédits d’impôt pour R-D peuvent être préférés aux aides 
discrétionnaires, dans la mesure où la gestion du programme consomme moins de 
ressources publiques. Il se peut aussi que les entités qui effectuent le R-D soient mieux 
placées pour décider quel est le meilleur usage à faire des fonds prévus par un programme 
d’incitation fiscale. Cependant, la marge de manœuvre disponible pour subventionner une 
R-D générique peut être plus grande que sous un dispositif d’aide discrétionnaire, à 
condition que les pratiques d’audit des demandes de crédit d’impôt pour R-D sont d’une 
qualité suffisante. Les crédits d’impôt pour R-D peuvent aussi être préférés à des 
déductions fiscales plus importantes ou à des déductions de coûts courants ou de dépenses 
en capital concernant la R-D, dans la mesure où le montant de l’aide ainsi accordée n’est 
pas proportionnel au taux d’imposition de la personne physique ou morale. Par rapport à 
des crédits d’impôt fondés sur l’accroissement de la dépense de R-D (crédits 
« progressifs »), les mesures assises sur le volume total de la R-D présentent certains 
avantages en dépit des effets d’aubaine plus importants qu’elles impliquent généralement. 
Il n’en reste pas moins que même avec les crédits d’impôt progressifs, l’aide fiscale peut 
alimenter, pour une bonne part, une R-D qui aurait été accomplie sans elle.  

Lorsqu’ils évaluent le montant total des allégements fiscaux en faveur de la R-D, les 
décideurs doivent bien prendre en compte non seulement le traitement fiscal des dépenses 
de R-D, mais aussi la fiscalité des bénéfices tirés des investissements dans la R-D. Dans 
certains cas, les entreprises ayant des activités de R-D fiscalement assistées peuvent 
largement éluder l’impôt national sur les bénéfices liés à la R-D, comme les brevets. Par 
exemple, des accords spéciaux de partage des coûts entre la maison mère nationale et les 
filiales étrangères, ainsi que l’application de prix n’assurant pas la pleine concurrence aux 
transactions entre filiales (les « prix de transfert »), permettent de défiscaliser dans le pays 
d’origine les bénéfices tirés de l’exploitation de la R-D. De telles structures peuvent aussi 
être mises à contribution pour réduire de manière artificielle les bénéfices qui sont tirés 
d’autres activités commerciales imposables dans le pays d’origine. Cette situation peut se 
produire lorsqu’une société étrangère détenant la propriété intellectuelle donne cette 
propriété en licence à sa maison mère, ou lui prête des capitaux tirés de son activité 
d’octroi de licences à l’étranger, à des tarifs non conformes au principe de pleine 
concurrence (OCDE, 2009c). 

Garanties de crédit 
Les difficultés rencontrées par les entreprises pour obtenir des prêts se sont 

récemment accrues (figure 4.6). En effet, la crise financière a conduit les banques à se 
montrer moins réceptives à leurs demandes d’emprunt. La facilité d’accès au crédit est 
également perçue assez différemment d’un pays à l’autre, ce qui donne à penser qu’il 
existe d’importantes disparités au niveau mondial dans l’aptitude des entreprises à attirer 
des ressources financières.  
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Figure 4.6. Facilité d’accès au crédit, 2009 
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Note : Les données statistiques pour Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités israéliennes compétentes. L’utilisation de ces 
données par l’OCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan, de Jérusalem Est et des colonies de peuplement israéliennes en 
Cisjordanie aux termes du droit international. 
Source : OCDE (2009), « Mesurer l’entrepreneuriat : Une collection d’indicateurs », à partir de Forum économique mondial, Global 
Competitiveness Report 2009. 

Les garanties de crédit forment une catégorie de programmes d’assistance qui 
permettent à l’État de faciliter l’accès à des financements externes. Ces garanties assurent 
les prêteurs contre le risque de défaillance. Elles peuvent en particulier atténuer les 
problèmes liés aux insuffisances de garantie des jeunes entreprises, et peuvent donc 
susciter une hausse des taux de création d’entreprise et une croissance plus forte des 
jeunes entreprises innovantes. Elles peuvent aussi s’avérer socialement souhaitables dans 
la mesure où elles renforcent les relations entre les banques et les entrepreneurs (Petersen 
et Rajan, 1995).  

Les garanties de crédit ne résolvent pas le problème de l’antisélection, car elles 
n’aident pas à détecter les emprunteurs qui seront solvables. Elles ne diminuent pas 
forcément le risque a posteriori d’aléa moral entre emprunteurs, et peuvent même 
rehausser ce risque chez les prêteurs, dans la mesure où le dispositif abaisse les coûts liés 
aux défaillances des entreprises insolvables. Deux caractéristiques des programmes de 
garanties d’emprunt ont une incidence sur leur efficacité. La première est le paiement 
d’une prime d’assurance par l’emprunteur. Cette prime doit être suffisamment élevée 
pour que les entreprises sans contraintes particulières soient dissuadées de déposer un 
dossier, mais suffisamment modérée pour que les autres entreprises soient en mesure de 
se porter candidates. La seconde est la part du prêt garantie par le programme. Une part 
plus élevée peut permettre à des emprunteurs plus contraints et dépourvus de garantie 
d’obtenir davantage de financements externes, mais peut aussi peser négativement sur les 
efforts de sélection et de suivi déployés par les prêteurs. Par conséquent, les garanties de 
crédit peuvent augmenter le nombre d’emprunteurs acceptés, mais aussi relever le taux de 
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faillite parmi ceux qui n’ont pas bénéficié de la garantie, pour des raisons tant 
d’antisélection que d’aléa moral.  

Rares – et mitigées – sont les données factuelles sur l’efficacité de ces programmes 
d’usage pourtant fréquent. Les évaluations qui ont été menées se sont principalement 
intéressées aux taux de défaillance et à l’additionnalité, c’est-à-dire à la mesure dans 
laquelle ils ont profité à des entreprises qui, sans eux, n’auraient pas obtenu de prêt. De 
récentes données recueillies au niveau des entreprises françaises soulignent les disparités 
d’efficacité de ces programmes en termes de croissance des entreprises fondées 
récemment et de création d’entreprises nouvelles (Lelarge et al., 2008). 

Partenariats public-privé 
Tous les pays ont des ressources limitées et doivent se livrer à une certaine 

hiérarchisation des efforts qu’ils consentent, en ciblant notamment les domaines 
susceptibles d’afficher une rentabilité sociale particulièrement élevée. Les partenariats 
public-privé (PPP) de R-D et d’innovation offrent aux secteurs public et privé un cadre 
commun où joindre leurs forces là où ils ont des intérêts complémentaires mais ne 
pourraient agir seuls de manière aussi efficiente (OCDE, 2006b). Ces PPP se sont 
multipliés dans la R-D et l’innovation parce qu’ils sont en mesure de remédier 
efficacement aux insuffisances des systèmes d’innovation (par exemple, le manque 
d’interactions entre l’industrie et la recherche publique, et une insuffisance de co-
opération « stratégique » à long terme) ; d’accroître l’efficience de l’action publique en 
traitant certains dysfonctionnements du marché qui pèsent sur les processus d’innovation 
(par exemple, le poids des coûts et des risques engendré par la recherche préconcur-
rentielle) ; et de satisfaire les nouveaux besoins de la société, notamment lorsque cet 
effort nécessite des recherches pluridisciplinaires de longue haleine (voir le chapitre 7). 

De tels bénéfices potentiels mettent à l’épreuve la capacité des autorités à utiliser les 
PPP pour les bons objectifs, ainsi qu’à les gérer efficacement. Les PPP sont utilisés dans 
des domaines prioritaires, et notamment pour la R-D à finalité sociétale. Les appels à la 
concurrence sont un moyen efficace de faire surgir des informations sur les nouvelles 
combinaisons d’innovations et sur les formes émergentes de coopération entre les divers 
types d’acteurs. Globalement, les PPP aident à accroître la réactivité de la politique 
d’innovation face aux besoins évolutifs des entreprises. 

L’entrepreneuriat 

L’entrepreneuriat est de plus en plus considéré comme un moteur important de la 
croissance économique, de la productivité, de l’innovation et de l’emploi, et constitue de 
l’avis général un aspect essentiel du dynamisme économique (OCDE, 2009a). Les 
entrepreneurs alimentent l’innovation en mettant au point de nouveaux produits, services 
ou procédés, ou en améliorant les produits, services et procédés existants. Les nouvelles 
technologies et leurs applications stimulent la croissance des nouvelles entreprises et 
renforcent l’efficience et la productivité des entreprises déjà en place. Toutefois, la 
compréhension des liens entre l’entrepreneuriat et ses répercussions potentielles est 
imparfaite. Ce déficit d’information s’explique en grande partie par l’absence de 
définitions et d’indicateurs permettant de comparer sur le plan international les entre-
preneurs, l’entrepreneuriat et l’activité entrepreneuriale (encadré 4.2). 
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Encadré 4.2. Définir et mesurer l’entrepreneuriat  

Avec le soutien de la Fondation Kauffmann, l’OCDE a lancé le Programme d’indicateurs de l’entre-
preneuriat (EIP) afin d’élaborer des définitions et des concepts standard applicables au recueil de statistiques 
sur l’entrepreneuriat pouvant servir à l’action publique. Eurostat s’est associé à cette activité en 2007, et l’EIP 
est aujourd’hui un programme conjoint OCDE-Eurostat. 

Les définitions suivantes de l’entrepreneuriat ont été établies par l’EIP :  

Les entrepreneurs sont des individus (propriétaires d’entreprise) qui cherchent à produire de la valeur 
en créant ou en étendant une activité économique par l’identification et l’exploitation de nouveaux 
produits, procédés ou marchés. 

L’« activité entrepreneuriale » est une activité humaine visant à créer de la valeur grâce à la création 
ou à l’expansion d’une activité économique par l’identification et l’exploitation de nouveaux produits, 
procédés ou marchés.  

L’entrepreneuriat est le phénomène associé à l’activité entrepreneuriale.  
Source : OCDE (2009), « Mesurer l’entrepreneuriat : Une collection d’indicateurs », OCDE, Paris.

Les mutations technologiques rapides et le besoin constant pour les entreprises de 
s’adapter ont de plus en plus mis en relief le dynamisme et la flexibilité qu’offre 
l’entrepreneuriat. Les entreprises innovantes ont besoin d’avoir accès aux marchés 
internationaux non seulement pour accroître leur chiffre d’affaires, mais aussi pour 
développer les connaissances, les compétences et les réseaux nécessaires à leur croissance 
à long terme et à leur compétitivité. Les obstacles tarifaires et non tarifaires aux échanges 
peuvent entraver l’entrepreneuriat en limitant des possibilités d’internationalisation qui 
sont importantes pour toutes les entreprises indépendamment de leur taille, qu’il s’agisse 
de multinationales, de PME s’intégrant à des filières mondiales d’approvisionnement ou 
de structures entrepreneuriales à la recherche d’une forte croissance.  

Soucieux de développer les compétences nécessaires pour travailler à l’échelle 
internationale et aider les PME à réaliser leur potentiel de croissance, les responsables des 
politiques de l’entrepreneuriat ont élargi ces dernières : guichets uniques, programmes de 
formation, activités de maillage, services de conseil et aides à l’internationalisation. 
Toutefois, la multiplication de ces services ne les rend pas forcément aptes à toucher la 
cible visée ou à fournir un niveau de qualité adapté. 

Dans la plupart des pays (figure 4.7), on dénombre peu de jeunes entreprises à forte 
croissance, ou « gazelles » (terme utilisé pour la première fois par Birch, 1979), alors 
qu’elles sont apportent une importante contribution à la croissance du PIB et de l’emploi. 
Les recherches menées montrent que les jeunes entreprises de création récente ont 
constitué ces trente dernières années la première source d’emplois nouveaux aux États-
Unis (Stangler, 2009). De son côté, le US Census Bureau a conduit des analyses selon 
lesquelles les entreprises âgées de moins de cinq ans ont créé en 2007 près des deux tiers 
des nouveaux emplois nets (Haltiwanger et al., 2009).  

Alors même que l’importance des entrepreneurs à forte croissance est largement 
reconnue, les pouvoirs publics sont confrontés à différentes difficultés pour élaborer des 
politiques visant explicitement cette catégorie (et dépassant le simple cadre de l’envi-
ronnement des entreprises). Il est notamment malaisé de cerner, et donc de cibler, les 
individus ou les entités naissantes ayant un potentiel de croissance.  
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Figure 4.7. Proportion de gazelles (dans l’optique de l’emploi), 2006 
En pourcentage de l’ensemble des entreprises d’au moins 10 salariés  
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Source : OCDE (2009), « Mesurer l’entrepreneuriat : Une collection d’indicateurs », OCDE, Paris. 

La dynamique de la création d’entreprise 
Le processus d’entrée et de sortie des entreprises – de destruction créatrice – est un 

élément important de la croissance globale de l’emploi et de la productivité des pays 
(OCDE, 2009e ; Bartelsman et al., 2009a). La sélection opérée par le marché conduit à la 
sortie des entreprises les moins productives et à la réussite des plus productives. Les 
jeunes entreprises jouent un rôle crucial dans cette dynamique, qui façonne la croissance 
globale de la productivité.  

L’expérimentation, l’apprentissage et la sélection sous-tendent la dynamique des 
jeunes entreprises, qui se caractérise par des taux élevés de création et de destruction 
brutes d’emplois. Les probabilités de sortie du marché et de rotation élevée des emplois 
sont plus fortes parmi les jeunes entreprises ; mais celles qui survivent croissent plus 
rapidement que les entreprises plus anciennes. Cette dynamique binaire – « croître ou 
sortir » – (Bartelsman, et al., 2009a ; OCDE, 2009e) s’observe dans plusieurs pays et 
donne à penser que la création d’entreprise et la dynamique des jeunes entreprises sont 
importantes si l’on veut comprendre et quantifier les processus expliquant les différences 
internationales observées dans la croissance globale de l’emploi et de la productivité. À 
titre d’exemple, une étude récente concernant les États-Unis montre que les créations 
d’entreprises représentent, quelle que soit l’année, 3 % environ de l’emploi total du pays 
(par rapport à un flux net moyen annuel de 2.2 %). 
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L’ampleur de la contribution de la destruction créatrice à la croissance varie selon le 
pays, toutefois, même une fois les différences de composition sectorielle des économies 
prises en compte. Les faits disponibles mettent en lumière de forts écarts dans les taux 
d’entrée (taille des entreprises à l’entrée), mais aussi dans les performances qu’affichent 
les jeunes entreprises une fois entrées sur le marché. De tels écarts reflètent assez 
probablement le rôle du cadre réglementaire et institutionnel et de la structure des 
marchés, qui influent de diverses manières sur la dynamique des réaffectations. Par 
exemple, l’existence de barrières élevés à l’entrée, de subventions aux opérateurs 
historiques ou de mesures publiques susceptibles de retarder la sortie d’entreprises 
défaillantes peut brider la concurrence et ralentir le processus de réaffectation par rapport 
à ce que l’on observerait dans une économie dépourvue de barrières (Bartelsman et al.,
2009a). Les réglementations locales, les accords entre acteurs (fournisseurs ou 
distributeurs) historiques du marché, l’accès limité aux ressources locales pour les 
intrants, la législation des faillites et les réglementations des marchés de produits 
contribuent aussi, de leur côté, à réduire le taux d’entrée de nouvelles entreprises (c’est-à-
dire le taux d’entrepreneuriat). Ces barrières portent préjudice à la concurrence et aux 
activités entrepreneuriales d’un secteur donné et, partant, font un tort considérable au 
renouveau industriel et à l’innovation (Aghion et al., 2005). 

Dans tous les pays, la contribution des nouvelles entreprises à la croissance de la 
productivité et de l’emploi est beaucoup plus forte et positive dans les secteurs de haute 
technologie, et les faits montrent à l’envi que les entrepreneurs revêtent une importance 
cruciale pour les secteurs présentant des débouchés technologiques potentiels – à l’instar 
des secteurs concernés par des défis mondiaux tels que le changement climatique 
(technologies non polluantes, énergies renouvelables, etc.) et la santé (par exemple, les 
biotechnologies). 

Les effets de la crise économique 
En novembre 2009, l’OCDE a publié les premiers éléments indiquant en quoi la 

récession avait affecté l’entrepreneuriat dans différents pays en 2008 et pendant une 
partie de 2009 (figures 4.8 et 4.9). Son rapport a montré que la création d’entreprises 
avait reculé et que les sorties d’entreprises s’étaient accrues (OCDE, 2009a), et que cette 
évolution avait eu des conséquences potentiellement importantes sur la création 
d’emplois. Si les sorties sont une composante ordinaire de l’activité des entreprises, 
l’étude montre la simultanéité de la hausse de ces sorties et de la baisse de la création 
d’entreprises dans l’ensemble de la zone OCDE. Elle met ainsi en lumière l’urgence de 
mesures visant à encourager et soutenir les créations d’entreprises afin de créer des 
emplois nouveaux et de pérenniser la reprise économique mondiale. 

Les effets de la crise appellent des commentaires nuancés. D’un côté, les faits 
semblent montrer que les récessions donnent aux entreprises une occasion de se 
restructurer à moindre coût (Hall, 1991 ; Davis et Haltiwanger, 1990 ; Cooper et 
Haltiwanger, 1993 ; Caballero et Hammour, 1994). De l’autre, une vision « liquidative » 
peut conduire à conclure qu’à quelque chose malheur est bon, dans la mesure où les 
récessions facilitent la réaffectation des ressources des entités les moins productives vers 
les entités les plus productives. Il se peut toutefois que la hausse des destructions 
d’emplois ne soit pas compensée par celle des créations de nouveaux emplois (Caballero 
et Hammour, 2005). Au cours des crises précédentes, le regain de destruction n’a ainsi 
pas été compensé par une hausse de la création d’emplois ou d’entreprises (Davis et al., 
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1996). Néanmoins, il est encore trop tôt pour évaluer l’impact à long terme de la crise 
actuelle.

Figure 4.8. Entrées d’entreprises entre 2005 et le premier semestre de 2009  
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Figure 4.9. Sorties d’entreprises entre 2005 et le premier semestre de 2009  
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1. Les données relatives au Danemark ne sont disponibles qu’à compter de 2006 (donc 2006 = 100). 2. Les données font référence au premier 
trimestre de chaque année. 3. Les données relatives à la France excluent les immatriculations des travailleurs indépendants afin d’atténuer la 
distorsion qu’induit dans les résultats de 2009 la modification intervenue dans le recueil des données (régime de l’auto-entrepreneur). 4. Les 
données de 2009 ne reposent que sur le premier trimestre. 5. Les données font référence au premier trimestre de chaque année.

Source : OCDE (2009), « Mesurer l’entrepreneuriat : Une collection d’indicateurs », OCDE, Paris. 

Le poids de la réglementation 
Réglementation de l’entrée sur le marché 

Certains aspects du cadre réglementaire ont une importance particulière pour 
l’entrepreneuriat, en raison de leur impact disproportionné sur les jeunes pousses (start-
ups) et les entreprises nouvelles : ce sont les réglementations applicables à l’immatricula-



4. LIBÉRER L’INNOVATION – 121

LA STRATÉGIE DE L’OCDE POUR L’INNOVATION : POUR PRENDRE UNE LONGUEUR D’AVANCE – © OCDE 2010 

tion des nouvelles entreprises, aux procédures de faillite et de cessation de paiement, à la 
fiscalité et au marché du travail. 

Les entreprises petites et nouvelles pâtissent de manière disproportionnée des 
formalités administratives excessives, dont la charge est nettement plus lourde pour elles 
que pour les entreprises de plus grande taille (OCDE, 2001). Les frais que doit supporter 
un entrepreneur pour ouvrir son entreprise (Fisman et Sarria-Allende, 2010 ; Klapper et 
al., 2006) et les délais induits par la réglementation s’appliquant à l’entrée (Ciccone et 
Papaioannou, 2007) ont pour corollaire des taux d’entrée plus faibles. Les pays dans 
lesquels l’autorisation d’exercer s’obtient plus rapidement et à moindres frais affichent 
des taux d’entrée nettement plus élevés dans les secteurs qui présentent naturellement des 
volumes d’entrée plus importants (Klapper et al., 2006 ; Ciccone et Papaioannou, 2007). 

La réglementation de l’entrée sur le marché pèse non seulement sur le taux d’entrée 
des nouvelles entreprises, mais aussi sur la taille moyenne des entrants et la croissance 
des jeunes entreprises. Elle peut contraindre les nouveaux entrants à afficher d’emblée 
une certaine taille, et les entreprises déjà installées dans des secteurs à forte croissance à 
croître plus lentement (Klapper et al., 2006). De manière plus générale, des données 
microéconométriques internationales confirment qu’une réglementation stricte des 
marchés du travail et des produits a un impact négatif sur l’entrée des entreprises car elle 
limite les effets positifs des réseaux sociaux et des compétences entrepreneuriaux, tout en 
amplifiant le rôle des attitudes à l’égard du risque. Ces effets sont particulièrement forts 
pour les entrepreneurs « schumpeteriens » qui se lancent dans un nouveau créneau 
(Ardagna et Lusardi, 2008). Par ailleurs, le renforcement de la réglementation des 
marchés de produits et du travail va de pair avec un gonflement du secteur informel 
(Loayza et al., 2006), ce qui peut peser sur la croissance des jeunes entreprises, 
notamment dans les pays en développement. 

On trouvera à la figure 4.10 des détails sur les obstacles à l’entrepreneuriat présents 
dans les pays de l’OCDE. Les données répondent à une définition large de ces obstacles : 
contraintes administratives pour créer une entreprise, obstacles juridiques à l’entrée, 
législation sur les faillites, protection des droits de propriété, protection des investisseurs 
et réglementation du marché du travail (Wölfl et al., 2009). Comme le montre cette 
figure, la plupart des pays ont nettement réduit ces obstacles ces derniers temps, même si 
des écarts marqués demeurent.  
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Figure 4.10. Obstacles à l’entrepreneuriat
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Source : A.Wölfl et al. (2009), « Ten Years of Product Market Reform in OECD Countries – Insights from a Revised PMR Indicator », 
Document de travail du Département des affaires économiques, no 695, OCDE, Paris. 

La durée du processus de création d’une entreprise varie encore beaucoup d’un pays à 
l’autre. Le nombre de jours que l’on estime nécessaire pour créer une entreprise a des 
conséquences tant sur la création d’entreprise que sur l’économie informelle. Dans les 
pays en développement en particulier, les procédures d’autorisation administrative sont 
souvent une contrainte importante pour l’activité entrepreneuriale, et ne sont pas sans 
conséquence sur le niveau de corruption (De Soto, 1990). Différents moyens techno-
logiques, dont le recours à des registres d’entreprises électroniques, peuvent aider à 
atténuer ces contraintes et faciliter le passage de l’économie informelle à l’économie 
formelle (Mullainathan et Schnabl, 2009 ; Klapper, Amit et Guillen, 2009). Comme le 
montre la figure 4.11, il existe une corrélation négative entre le nombre de jours 
nécessaires pour ouvrir une entreprise et le taux d’entrée des entreprises, mesuré comme 
étant le rapport entre le nombre de sociétés à responsabilité limitée nouvellement 
immatriculées et le nombre total d’immatriculations de sociétés. Il est probable qu’une 
simplification des procédures permettrait de relever les taux d’entrée.  
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Figure 4.11. Délai nécessaire, en jours, pour créer une entreprise et taux d’entrée,  
2007 (ou dernière année disponible) 
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Groupe de la Banque mondiale.  
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Alléger les formalités administratives afin d’améliorer la qualité des réglementations 
a également son importance pour faciliter la création d’entreprise. On peut pour cela 
recourir à des lois « guillotine » qui diminuent le nombre de réglementations inutiles, et à 
des guichets uniques permettant de favoriser l’accès à l’information et de réduire la 
paperasserie. Différents pays ont lancé à cet égard des programmes très variés (OCDE, 
2003c, 2006c). Certains ont mis en œuvre des programmes permettant de calculer le coût 
total des formalités administratives, sur la base du Modèle des coûts standard inauguré 
aux Pays-Bas et qui est aujourd’hui largement diffusé. S’agissant de la réglementation en 
général, mais aussi plus spécifiquement de l’administration fiscale, de la vérification du 
respect des textes ou des inspections, la fixation d’objectifs de réduction des formalités 
administratives peut faciliter la création de PME et leur gestion.  

La législation des faillites 
Le risque de faillite, et son coût, sont particulièrement tangibles pour les entre-

preneurs lorsque survient un repli économique. Des chiffres fournis par Creditreform 
(2009) montrent qu’en 2008, on comptait en Europe (UE-15, plus la Norvège et la Suisse) 
plus de 150 000 entreprises en cessation de paiements, c’est-à-dire 83 défaillances 
d’entreprise en moyenne sur 10 000, soit une hausse de 11 % par rapport à 2007, où 
135 000 déclarations de faillite avaient été enregistrées. Aux États-Unis, 40 000 entre-
prises se sont mises en faillite en 2008 – une hausse de 41 % par rapport à l’année 
précédente. La même année, le Japon a enregistré 12 700 faillites, soit 12.7 % de plus 
qu’en 2007.  

De manière plus générale, les règles applicables aux faillites jouent un rôle central 
dans la gestion des risques du processus entrepreneurial et peuvent contribuer à moins 
stigmatiser l’échec associé à la faillite. Cela nécessite souvent un ajustement des règles 
applicables aux cessations de paiements dans le but de permettre une fermeture ordonnée 
de l’entreprise, ou sa restructuration, dans la mesure où ces règles peuvent peser sur la 
décision que prennent ou ne prennent pas les entrepreneurs de créer une entreprise ou de 
s’engager dans un investissement risqué.  

La sévérité de la législation applicable aux faillites bride l’entrepreneuriat, car elle 
alourdit le fardeau des entrepreneurs en cas d’échec. Simultanément, elle est synonyme 
de garantie forte pour l’investisseur et facilite donc l’accès à des emprunts moins 
onéreux ; elle peut donc augmenter les entrées. Ainsi, l’impact escompté de règles plus 
strictes pour les faillites est incertain, en raison des effets contraires de l’arbitrage à 
effectuer entre l’assurance contre la défaillance de l’entreprise et l’incidence de la 
législation des faillites sur l’offre de crédit. Les données empiriques relatives à l’impact 
de cette dernière sur l’entrée des entreprises et sur l’entrepreneuriat sont rares, et les 
résultats d’études à l’échelon national sont contrastés. De récentes études portant sur 
différents pays donnent à penser que les pays dont le régime des faillites est le moins 
souple ont des taux d’entrepreneuriat plus bas (Peng et al., 2009 ; Armour et Cumming, 
2008). L’impact des lois sur les faillites est également amplifié par d’éventuelles 
restrictions de la limitation de la responsabilité telles que l’exigence d’un capital 
minimum ; des éléments récents montrent ainsi que l’incidence d’une législation stricte 
des faillites est beaucoup plus marquée en présence de normes élevées de capital 
minimum pour constituer une société (Armour et Cumming, 2008).  
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Le contenu des lois sur la faillite peut aussi décider du délai dans lequel les 
entrepreneurs faillis sont autorisés à créer une nouvelle structure. Dans certains pays, ils 
doivent respecter un certain délai, dont le coût peut être élevé : une étude sur la 
performance des entreprises européennes connaissant la croissance la plus rapide indique 
que des entrepreneurs ayant déjà connu l’échec affichent un chiffre d’affaires et une 
croissance de l’emploi supérieurs aux autres (Rowe et al., 2002). 

Fiscalité 
Par l’intermédiaire de la fiscalité générale (imposition du revenu des personnes 

physiques, imposition des sociétés et des plus-values, cotisations de sécurité sociale) et 
ciblée (incitations fiscales visant les jeunes pousses, les jeunes entreprises et les PME), la 
politique fiscale influe sur la décision des individus de se lancer ou non dans des activités 
entrepreneuriales. L’imposition du revenu des entreprises module le rendement après 
impôt des investissements et, par conséquent, les décisions d’investissement des 
entreprises et des entrepreneurs potentiels. La façon dont les pertes et les gains sont traités 
par la fiscalité, le caractère éventuellement non linéaire des barèmes fiscaux et les règles 
applicables en matière d’amortissement des pertes contribuent également à orienter le 
comportement des entrepreneurs face au risque. Un amortissement limité des pertes peut 
dissuader les entrepreneurs de se lancer dans des projets risqués qui, à l’instar de projets 
d’innovation, ont une rentabilité potentiellement élevée, au profit d’activités moins 
risquées dont le rendement moindre est effectivement taxé à un taux inférieur (OCDE, 
2009c, 2009f ; Vartia, 2008). 

Enfin, l’imposition des plus-values a elle aussi des répercussions sur l’entre-
preneuriat. Si l’activité entrepreneuriale génère de manière intrinsèque davantage de plus-
values que d’autres choix d’emploi ou d’investissement, elle peut être stimulée par une 
moindre imposition des plus-values. Les taux de cette imposition pèsent aussi sur l’offre 
de capital-risque dont bénéficient les jeunes pousses (Poterba, 1989). Toutefois, 
l’exonération fiscale des plus-values peut créer des possibilités d’évasion fiscale et des 
distorsions non voulues (OCDE, 2009f). 

Les études internationales concernant l’impact de la fiscalité sur l’entrepreneuriat 
pâtissent des difficultés que présente le calcul de taux d’imposition comparables. Djankov 
et al. (2008) ont calculé pour l’année 2004 des taux d’imposition comparables applicables 
aux mêmes entreprises nationales standardisées de 85 pays. Selon leurs conclusions, une 
augmentation du taux d’imposition effectif des sociétés de la première année va de pair 
avec des taux d’entrée de sociétés officiellement immatriculées plus faibles, et diminue la 
densité d’entreprises. Une étude récente examine les possibles distorsions fiscales créées 
par l’imposition des personnes physiques et du revenu et par les prélèvements sociaux 
(l’ensemble formant les « prélèvements obligatoires ») sous deux angles : la décision de 
passer du salariat au travail indépendant et la décision de se constituer ou non en société. 
Cette dernière décision a toutes les chances de peser sur les perspectives de croissance 
des jeunes entreprises, dans la mesure où la constitution en société est généralement 
associée à un accès plus facile à des capitaux externes. Le rapport fournit des données 
issues de quatre pays de l’OCDE (Royaume-Uni, Suède, Norvège et Nouvelle-Zélande) 
pour 2007, en fonction de l’impact de taux d’imposition officiels moyens globaux. Il 
résulte de cette analyse qu’un niveau élevé d’imposition du revenu des personnes 
physiques et un niveau moindre d’imposition des plus-values et de l’impôt sur la société 
vont de pair avec un niveau plus élevé d’entrepreneuriat.  
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Les réglementations du marché du travail 
Les réglementations du marché du travail ont elles aussi un impact sur l’entre-

preneuriat. En effet, elles influent sur le choix que fait l’individu de devenir ou non 
entrepreneur, dans la mesure où elles pèsent sur le niveau de risque qu’entraîne cette 
décision. Les réglementations du marché du travail et les avantages du salariat font des 
emplois salariés un choix beaucoup moins risqué que le travail indépendant. Parallèle-
ment, des règles strictes en matière d’embauche et de licenciement, l’existence d’un 
salaire minimal et les extensions administratives des conventions collectives accroissent 
les coûts d’ajustement des entrepreneurs potentiels, qui peuvent en conséquence renoncer 
à devenir employeurs. De plus, les réglementations du marché du travail, lorsqu’elles 
s’appliquent aux entreprises dépassant une certaine taille, peuvent fausser les incitations 
qu’ont les entrepreneurs à passer ce seuil. Des travaux empiriques fondés sur des données 
internationales harmonisées au niveau de l’entreprise montrent qu’une législation de 
protection de l’emploi (LPE) stricte, par exemple en matière d’embauche et de 
licenciement, ralentit la réaffectation des ressources par le truchement de l’entrée et de la 
sortie d’entreprises (voir par exemple Haltiwanger et al., 2008 ; OCDE, 2009e, chapitre 2), 
et affiche une corrélation négative avec l’insertion professionnelle (Autor et al., 2007, 
pour les États-Unis).  

Les réglementations du marché du travail sont également susceptibles de retentir sur 
la croissance des jeunes entreprises innovantes et sur leurs décisions d’investissement. La 
LPE affiche une relation négative avec la productivité (voir par exemple Bassanini et al.,
2009 ; Bartelsman, Perotti et Scarpetta, 2008) et n’incite guère aux investissements 
risqués et innovants en raison des coûts élevés de licenciement en cas d’échec 
(Bartelsman et Hinloopen, 2005 ; Bartelsman et al. (2009b). Ces coûts risquent d’être 
particulièrement élevés dans les secteurs, comme ceux des TIC, qui connaissent des 
mutations technologiques rapides nécessitant de prompts ajustements (Samaniego, 2006). 

On dispose de peu d’informations quant à l’effet des politiques restreignant la 
mobilité professionnelle des travailleurs qualifiés sur la création de jeunes entreprises 
innovantes. De récentes données concernant les États-Unis laissent toutefois entendre que 
les restrictions légales de la mobilité (comme par exemple les accords de non-
concurrence signés par les salariés) ont un retentissement sur les inventeurs qui se 
spécialisent dans des domaines techniques étroits (Marx et al., 2009). La menace de 
poursuites judiciaires peut empêcher le salarié de retrouver un emploi ailleurs, et empêche 
les jeunes pousses de constituer rapidement des équipes expérimentées. Elle peut 
également dissuader les entrepreneurs potentiels de créer une entreprise en raison des 
frais judiciaires potentiellement élevés qu’entraînerait un procès.  

Les spécificités des systèmes nationaux de sécurité sociale peuvent aussi avoir des 
incidences sur la volonté d’entreprendre des salariés. Des données récentes incitent à 
penser que les entrepreneurs sont souvent d’anciens salariés, concernés à ce titre par 
l’architecture et la transférabilité de l’assurance-maladie et des prélèvements sociaux. 
Cette question n’a pas encore fait l’objet d’études approfondies. Les données américaines 
sur l’éventuel « verrouillage entrepreneurial » dû aux frais financiers et de santé associés 
à la perte d’une assurance-maladie fournie par l’employeur restent rares et ne permettent 
pas de tirer des conclusions définitives, même si de récentes données empiriques laissent 
augurer de la réalité de ce frein (Fairlie et al., 2008). Ces différents éléments semblent 
donc confirmer l’importance que revêt, pour la mobilité, la transférabilité nationale et 
internationale des prélèvements sociaux. 
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Le rôle de la demande d’innovation 

Maints pays de l’OCDE constatent de plus en plus que les politiques classiques 
d’innovation visant l’offre ne peuvent à elles seules, en dépit de leur importance, 
améliorer les performances de l’innovation et la productivité. Selon les théories qui font 
la part belle aux pressions de la demande, l’aptitude à produire des innovations est une 
caractéristique répandue et flexible, mais nécessite des signaux du marché (c’est-à-dire 
une demande). Par exemple, les solutions innovantes face à des défis mondiaux tels que 
le changement climatique et la sécurité de l’approvisionnement énergétique sont 
entravées non seulement par des obstacles technologiques, mais aussi par un manque de 
conditions de marché favorables. La fixation de tarifs justes – comme dans l’exemple du 
changement climatique – ou une réforme de la réglementation visant à susciter de 
nouveaux débouchés commerciaux font partie des outils les plus puissants que l’on peut 
utiliser pour renforcer les marchés de produits et de services innovants.  

Les politiques de la demande peuvent s’appuyer sur toute une palette d’actions 
publiques, des marchés publics jusqu’à la normalisation, et nécessitent des savoirs et des 
compétences hautement spécialisés, ainsi que l’harmonisation des incitations offertes aux 
différentes parties prenantes (encadré 4.3). Les consommateurs aussi sont aujourd’hui à 
l’origine d’une forte demande d’innovation. 

En tant qu’acheteur à grande échelle de biens et de services, le secteur public peut 
promouvoir l’innovation en se comportant en acquéreur informé et exigeant. Les marchés 
publics représentent le plus important et le plus visible des instruments dont dispose à cet 
égard la puissance publique. Il semble ainsi, selon les estimations, que les marchés 
publics représentent en moyenne de 10 à 15 % du PIB des pays de l’OCDE (OCDE, 
2009g). Parmi les mécanismes permettant aux marchés publics de soutenir l’innovation 
figurent le rôle de l’usager précoce ou pilote d’innovations et la création de nouveaux 
marchés.  

Il peut arriver que le cadre réglementaire et institutionnel dans lequel agissent les 
agences chargées des marchés publics n’encourage pas l’achat de biens, services ou 
travaux innovants. Des tensions peuvent survenir entre les marchés publics et 
l’innovation lorsque les achats de la puissance publique sont considérés dans les 
organismes étatiques comme une activité non pas stratégique, mais simplement 
opérationnelle. La clarté des instructions, des outils et du soutien peut contribuer à mieux 
faire apparaître la marge de manœuvre dont disposent ces organismes pour stimuler 
l’achat public d’innovations, et pour les exploiter (en tenant par exemple compte d’un 
cahier des charges fonctionnel dans les études de marché, en examinant les coûts du cycle 
de vie, en incluant l’innovation dans les critères de sélection et d’évaluation, etc.). 
Toutefois, instructions et bonnes pratiques ne suffisent pas à garantir un surcroît d’achats 
publics d’innovations : des incitations plus fortes peuvent être requises pour infléchir 
l’inertie et l’aversion au risque des responsables des marchés publics.  

L’accès aux marchés publics peut être plus difficile pour les petites entreprises de 
création récente que pour les plus grandes entreprises. En effet, répondre aux appels 
d’offres de l’État coûte habituellement plus cher que répondre à des appels d’offres 
comparables du secteur privé. Le regroupement de contrats qui s’effectue pour diminuer 
le travail administratif peut aussi freiner la participation des PME aux très grands marchés 
publics en raison d’une capacité d’offre insuffisante (Clark et Moutray, 2004). D’autres 
obstacles à la participation des petites entreprises ont également été notés (Fee et al.,
2002), comme l’accès inadapté aux informations utiles sur les contrats à venir, la lourdeur 
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de la documentation nécessaire, le temps et les frais qu’implique la préparation des offres, 
et les spécifications normalisées. De nombreux gouvernements travaillent à gommer la 
distorsion que présentent de manière intrinsèque les marchés publics au détriment des 
PME, notamment lorsque les critères de sélection et d’octroi favorisent les entreprises 
déjà implantées par rapport aux entreprises innovantes et aux jeunes pousses. L’Australie 
et les États-Unis, par exemple, fixent des quotas pour les PME. En Corée, un dispositif 
d’assurance des achats de nouvelles technologies impose aux organismes publics de 
donner la préférence aux produits fournis par des PME, qui bénéficient aussi d’une 
garantie de l’État au titre des nouvelles technologies. Dans l’UE, la loi sur les PME (ou 
Small Business Act) récemment présentée ne prévoit pas de quotas pour les PME, mais 
propose de modifier les procédures nationales applicables aux marchés publics pour 
établir des conditions normales de concurrence. 

Encadré 4.3. Exemples de politiques d’innovation axées sur la demande 

Les mesures axées sur la demande –– réglementation, normes, fixation des prix, marchés publics –– qui 
interviennent à l’extrémité du cycle d’innovation, attirent de plus en plus d’attention dans les pays de l’OCDE 
et les économies non membres, comme en témoignent les initiatives ci-après, qui visent expressément la 
demande d’innovation. 

UE : la Lead Market Initiative (LMI) de la Commission européenne retient la cybersanté, les textiles de 
protection, la construction durable, le recyclage, les produits bio et les énergies renouvelables comme 
domaines dans lesquels il est possible, en associant marchés publics, réglementation et normes, de renforcer la 
compétitivité des entreprises les mieux placées sur ces marchés. 

Finlande : l’Agence nationale de financement de l’innovation, Tekes, finance les marchés publics axés sur 
l’innovation afin d’atténuer les risques liés à la mise au point de biens et services innovants. Au cours de la 
première phase, celle de la planification des marchés publics, l’État finance entre 25 et 75 % des dépenses 
totales du projet. Au cours de la deuxième phase, celle de l’exécution proprement dite du marché, Tekes 
fournit une aide financière à l’acheteur ainsi qu’aux fournisseurs pour leurs dépenses de R-D et d’innovation. 

France : l’article 26 de la loi de modernisation de l’économie favorise les marchés publics axés sur 
l’innovation auprès des PME. Il réserve 15 % des petits contrats de technologie aux PME innovantes. L’article 
s’applique à toutes les entreprises pouvant bénéficier du FCPI (Fonds commun de placement dans 
l’innovation), c’est-à-dire les PME qui consacrent de 10 à 15 % de leurs dépenses à la R-D ou répondent aux 
autres conditions concernant l’innovation. 

Pays-Bas : le Dutch Launching Customer Scheme est un programme de sensibilisation et d’information sur 
l’utilisation des marchés publics par les responsables des achats dans l’administration et les fournisseurs. 
L’Agence néerlandaise pour l’innovation, SenterNovem, complète ce programme par des conseils aux 
municipalités et à d’autres organismes sur les moyens de promouvoir l’innovation par la mise en concurrence. 

Corée : en vertu du programme d’assurance pour l’acquisition de nouvelles technologies, les organismes 
publics doivent privilégier les biens et services de PME, qui bénéficient également d’une garantie de l’État 
pour les nouvelles technologies. Dans le cadre de ce programme, l’administration coréenne des petites et 
moyennes entreprises finance le développement technologique des PME, dont les organismes publics achètent 
les produits pendant une certaine période. 

Royaume-Uni : le Royaume-Uni veut favoriser davantage l’innovation par les marchés publics. Les 
ministères doivent élaborer et développer un plan de marchés publics axés sur l’innovation. L’Agence des 
marchés publics (OGC) et le ministère de l’Innovation (BIS) donnent aux acheteurs des conseils pratiques sur 
les moyens de veiller à ce que l’innovation soit intégrée aux pratiques en matière de marchés publics. 

États-Unis : en 2003, dans le cadre de la Small Business Act, 95 milliards USD de marchés publics ont été 
accordés à des PME, l’objectif visé étant d’attribuer aux PME 23 % des contrats directs et 40 % des contrats 
de sous-traitance. Les agences doivent mesurer leurs résultats annuels et en rendre compte à l’administrateur 
chargé des petites entreprises et au Président des États-Unis. 
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La passation électronique de marchés publics, qui facilite l’accès à l’information et 
diminue les formalités administratives d’accès et de réponse aux appels d’offres, est une 
option susceptible de régler certains de ces problèmes. Les pays peuvent aussi envisager 
des moyens de garantir l’accès des PME à ces marchés publics. Il existe des mesures qui 
permettent de prendre en compte l’aversion au risque et les déficits d’information 
caractéristiques des acheteurs publics d’innovation et de leurs fournisseurs potentiels 
(voir l’exemple de la Finlande, encadré 4.3). 

Malgré toutes ces évolutions et l’utilisation croissante des marchés publics pour 
stimuler l’innovation, il existe un risque que les achats publics d’innovations soient en 
porte-à-faux avec une bonne gouvernance. Les objectifs en matière d’innovation doivent 
être mis en balance avec la nécessité de l’intégrité. Dans leurs achats publics 
d’innovation, les pays de l’OCDE doivent respecter des règles nationales de concurrence 
et de marchés publics, ainsi que les normes et obligations internationales connexes 
(Recommandation du Conseil de l’OCDE sur le renforcement de l’intégrité dans les 
marchés publics, Accord sur les marchés publics de l’OMC, Directive communautaire sur 
les marchés publics, etc.). Ils doivent se pencher sur la distinction à faire entre achat 
public d’innovation et décision d’achat intelligente. Peut-être aussi convient-il de mettre 
en place des mécanismes particuliers pour superviser les achats publics d’innovation 
compte tenu des différents risques que présentent les biens et services au stade pré-
commercial.  

Les politiques de réglementation et les normes peuvent également contribuer à 
« tirer » l’innovation. Dans plusieurs domaines, la meilleure façon de corriger les 
dysfonctionnements et les distorsions du marché consiste à imposer par la voie 
réglementaire des décisions concernant des choix et des fonctionnements d’entreprise ou 
des produits de consommation, par le truchement soit de normes techniques (qui imposent 
aux exploitants l’utilisation d’une technologie donnée), soit de normes de performance 
qui fixent des objectifs précis. Sans être pour autant excessivement contraignantes, ces 
mesures doivent encourager le secteur privé à innover et à appliquer les meilleures 
technologies et démarches. Dans le domaine de l’environnement, on incitera ainsi à 
l’adoption de nouvelles normes et réglementations qui imposent aux exploitants le respect 
de politiques et de pratiques sobres en carbone et à haute efficience, telles que 
l’obligation d’un volume plancher de biocarburants, en pourcentage de l’ensemble des 
sources d’énergie utilisées par les véhicules particuliers. À la différence d’autres 
politiques de l’innovation visant la demande (marchés publics, réglementation), la 
politique de normalisation pâtit de la difficulté supplémentaire que représente une 
dimension internationale imposant la compatibilité des normes et l’existence d’interfaces 
techniques par-delà les frontières.  

À l’heure où les consommateurs et les usagers servent de catalyseurs à l’innovation 
en créant la demande et en facilitant sa diffusion, leur rôle a gagné en importance (voir le 
chapitre 3). La réglementation de la consommation et les programmes de sensibilisation 
jouent un rôle dans la promotion de l’innovation sur des marchés innovants clés et dans le 
renforcement de la concurrence. Des goulets d’étranglement tels que la fraude sur 
Internet, l’insuffisance de l’éducation des consommateurs ou les risques en matière de 
sécurité des produits peuvent sensiblement ralentir l’innovation en influant sur la 
demande ; les pouvoirs publics doivent donc leur prêter attention.  
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Les initiatives visant à promouvoir l’éducation et la sensibilisation des consommateurs 
peuvent contribuer à renforcer la transparence et aider les consommateurs à développer 
les compétences, les connaissances et la confiance nécessaires pour améliorer le 
fonctionnement du marché et, partant, encourager l’innovation et renforcer le bien-être de 
l’usager. Il s’agit là d’un levier important de l’action publique qui est susceptible de 
renforcer l’information circulant entre les utilisateurs et les innovateurs. Pour être 
efficaces, les stratégies d’éducation et de sensibilisation ne doivent pas se contenter de 
traiter l’asymétrie informationnelle des transactions individuelles : elles doivent aussi 
contribuer à promouvoir de manière générale une participation critique et active du 
consommateur.  

Les politiques d’innovation axées sur la demande représentent, à l’instar de celles qui 
visent l’offre, un domaine important d’évolution de l’action publique, mais ne vont pas 
sans risques. Par exemple, il peut arriver que les achats d’innovation par la puissance 
publique viennent à entraver la concurrence, opacifier les procédures applicables aux 
marchés publics, diminuer la rentabilité de l’investissement et accroître la vulnérabilité du 
secteur public à l’égard des fraudes. Dans tous les cas, les politiques publiques doivent 
satisfaire des critères précis de logique et d’efficience.  

Par ailleurs, la demande n’est pas indépendante de l’offre, dans la mesure où des 
restrictions telles que l’inélasticité relative de l’offre de chercheurs, des inadéquations de 
compétences, des carences de capacité physique ou les coûts des capitaux peuvent limiter 
l’effet de levier de la demande. À l’inverse des politiques d’innovation axées sur l’offre 
(aides à la R-D, etc.), les politiques visant la demande sont dans la plupart des cas 
administrées non pas par le ministère de l’« Innovation », mais par des départements 
ministériels ou des ministères sectoriels chargés de domaines tels que l’environnement, la 
consommation, l’énergie, les TIC, la santé, la défense ou les transports. Cette situation 
impose donc une coordination et une cohérence des politiques entre les différents acteurs.  

Dans de nombreux cas, les politiques de la demande peuvent être mieux placées pour 
stimuler l’innovation progressive en incitant davantage les entreprises à participer à tel ou 
tel domaine d’innovation, alors que les politiques de l’offre, sous forme par exemple 
d’investissements publics dans la R-D, peuvent mieux stimuler des avancées plus 
radicales.  

Principales constatations 

Pour que les entreprises participent à l’innovation et que les avantages qui en 
découlent profitent à l’ensemble de l’économie et de la société, il faut que l’activité 
innovante soit assise sur un socle solide, ce qui suppose un cadre d’action articulé sur des 
« conditions-cadres » – politique macroéconomique judicieuse, concurrence, ouverture 
aux échanges et aux investissements internationaux, régimes fiscal et financier. Ces 
conditions-cadres ont pris de l’importance ces dernières années, du fait que les entreprises 
et les investisseurs recherchent les environnements les plus favorables et sont plus 
mobiles. Pour concrétiser les avantages de l’innovation aux niveaux national, régional et 
local, les pouvoirs publics et les autres acteurs devront de plus en plus procéder aux 
investissements et aux réformes  qui offriront un environnement propice à l’innovation.  
L’accès au financement constitue une contrainte de taille pour l’innovation dans 
l’entreprise, qui est par définition risquée et nécessite des investissements devant parfois 
s’inscrire dans le long terme. 
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Bien que des acteurs de plus en plus variés interviennent dans le processus 
d’innovation, les entreprises demeurent le principal vecteur de transformation des bonnes 
idées en emplois et en richesse.  Les jeunes entreprises sont particulièrement importantes 
car elles exploitent souvent des opportunités technologiques ou commerciales qui ont été 
négligées par les entreprises plus établies.  L’amélioration des capacités d’innovation des 
petites et moyennes entreprises présente aussi un important défi pour les pouvoirs publics 
dans de nombreux pays de l’OCDE.  L’entrée sur le marché et la sortie du marché sont 
indispensables à l’expérimentation préalable au développement de nouvelles technologies 
et de nouveaux marchés. 

Les pouvoirs publics ont un rôle fondamental à jouer dans la conception de mesures 
axées sur la demande – réglementation intelligente, normes, fixation des prix, éducation 
des consommateurs, fiscalité et marchés publics – qui peuvent avoir un impact sur 
l’innovation. Étant donné que la demande est nécessairement liée à l’offre, les mesures 
qui influent sur l’une et l’autre doivent être mieux mobilisées pour porter l’innovation et 
la croissance sur le long terme. Dans la plupart des pays, la demande de produits et 
services innovants qui répondent à des besoins sociaux et mondiaux peut encore être 
encouragée. Des mesures judicieuses axées sur la demande sont moins coûteuses qu’une 
aide directe et ne visent pas des entreprises spécifiques mais récompense l’innovation et 
l’efficacité. Dans le même temps, les pouvoirs publics jouent eux-mêmes un rôle 
important, au travers d’investissements publics efficients dans les facteurs de changement 
à long terme, de normes et règlements bien conçus et de modalités novatrices permettant 
d’utiliser les marchés publics comme levier.  Les marchés publics émettent d’importants 
signaux vers le secteur privé en ce qui concerne la demande future.  Ils peuvent être 
utilisés efficacement dans certains secteurs, en particulier ceux où les pouvoirs publics 
sont de gros consommateurs.  

Les principes d’action qui ressortent de l’analyse sont les suivants : 

1. Veiller à ce que les conditions-cadres soient solides, favorables à la compétition et à 
l’innovation et complémentaires. 

a) Assurer la stabilité macroéconomique. Un cadre macroéconomique de qualité 
soutient l’investissement dans l’innovation grâce à des taux d’inflation faibles et 
stables et à la réduction du niveau et de la volatilité des taux d’intérêt réels. Une 
croissance élevée et stable de la production fournit de meilleures conditions aux 
entreprises pour qu’elles poursuivent leurs activités de moyen ou de long terme 
telles que les investissements dans la R-D ou des formes exigeantes d’innovation 
de produit, de procédé et d’organisation.  

b) Stimuler la concurrence. Des marchés ouverts et compétitifs sont essentiels à 
l’innovation. La marge de manœuvre est grande aux niveaux national et 
international pour ouvrir les marchés à la concurrence. La suppression d’une 
réglementation anticoncurrentielle du marché des produits peut être très efficace 
pour stimuler l’investissement dans l’innovation. 

c) Ouvrir les marchés aux échanges et à l’investissement. Le maintien d’une 
ouverture des marchés aux échanges de biens et de services et à l’investissement 
international contribue à créer un environnement positif pour l’innovation. Les 
gouvernements devraient se pencher sur la qualité de leurs cadres réglementaires 
concernant l’investissement, car ceux-ci jouent un rôle important en déterminant 
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les volumes d’investissement dont bénéficie une économie, ainsi que l’ampleur de 
la contribution de l’investissement au développement économique et à la 
stimulation de l’innovation.  

d) Encourager une politique saine de la réglementation. Une politique saine de la 
réglementation est essentielle si l’on veut éviter que des textes excessifs et trop 
lourds n’entravent l’innovation. Les réglementations qui visent à atténuer l’impact 
d’événements aléatoires portent en germe l’inconvénient d’entraver les activités 
consistant à prendre des risques, ce qui a des répercussions sur l’innovation. Il est 
indispensable que les avantages apportés par une réglementation justifient 
pleinement son coût. Il convient d’intégrer l’évaluation et la gestion des risques à 
l’analyse d’impact de la réglementation. 

e) Adopter des politiques fiscales propices à la croissance à long terme et à 
l’innovation. Pour encourager l’innovation et la diffusion de processus innovants, 
les pouvoirs publics doivent veiller à ce que le régime fiscal n’entrave pas 
l’investissement dans l’innovation, à travers par exemple le traitement fiscal de la 
R-D.  

f) Stimuler la demande d’innovation. Une tarification adaptée et la réforme des 
réglementations peuvent contribuer à stimuler les marchés de l’innovation. On 
peut recourir à la réglementation, aux normes et aux marchés publics pour 
atténuer l’atomisation des marchés et « tirer » l’innovation d’une manière 
respectueuse des lois du marché qui n’entrave pas la concurrence.  

2. Mobiliser des financements privés pour l’innovation en favorisant le bon fonctionnement des 
marchés des capitaux et en facilitant l’accès des nouvelles entreprises aux financements, 
notamment aux premiers stades de l’innovation. Encourager la diffusion des pratiques optimales 
d’information financière en matière d’investissements immatériels et développer des stratégies de 
soutien de l’innovation qui soient en harmonie avec le marché. 

a) Promouvoir des marchés de capitaux bien développés. Les marchés de capitaux 
doivent encourager un meilleur équilibre entre la recherche du rendement et la 
prudence à l’égard des risques. Des marchés de capital-risque fonctionnant bien et 
la titrisation des actifs liés à l’innovation (par exemple, la propriété intellectuelle) 
sont des sources de financement de première importance pour de nombreuses 
jeunes entreprises innovantes.  

b) Faciliter l’accès des nouvelles petites entreprises innovantes à des financements, 
qu’il s’agisse d’emprunts (principale source de financement extérieur pour toutes 
les entreprises) ou de prises de participation. Ce point est particulièrement 
important dans le contexte de crise actuel. 

c) Encourager le financement initial de l’innovation, ainsi que les réseaux de 
capital-risque et de « business angels ». Les financements de démarrage sont 
extrêmement importants pour permettre aux individus entreprenants de 
transformer de nouvelles idées en produits nouveaux. Au-delà des fonds récoltés, 
l’accès à ces sources de financement peut aider les jeunes pousses à se développer 
en leur permettant de bénéficier de conseils et, éventuellement, de compétences 
concrètes dans le domaine de la gestion.  
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d) Encourager la diffusion des meilleures pratiques en matière d’information 
financière. Les autorités doivent encourager la diffusion de pratiques optimales 
dans ce domaine. Compte tenu de la diversité des actifs intellectuels que 
détiennent les entreprises dans différents secteurs et du fait que les cadres 
d’information financière sont relativement récents, l’amélioration de la 
communication financière doit rester fondée sur des principes. 

3. Favoriser l’ouverture des marchés ainsi que la compétitivité et le dynamisme du secteur des 
entreprises et une culture de la prise de risque « réfléchie » et de la créativité. Encourager 
l’innovation dans les petites et moyennes entreprises, en particulier dans les nouvelles. 

a) Diminuer les formalités administratives pour faciliter la création d’entreprises et la 
croissance des entreprises nouvelles. Les obstacles à l’entrée sur le marché peuvent 
être atténués par la simplification et la diminution de la réglementation et des 
formalités administratives. Des obstacles réglementaires réduits peuvent éviter aux 
entreprises à forte croissance d’utiliser le capital nécessaire au financement de leur 
expansion pour satisfaire à des obligations bureaucratiques. Les politiques menées 
doivent alléger les contraintes d’ordre administratif, social ou fiscal qui ont tendance 
à augmenter avec la taille de l’entreprise, car elles augmentent les coûts de 
l’expansion.  

b) Améliorer la législation applicable aux faillites. La création et la destruction 
d’entreprises sont indispensables pour le processus d’expérimentation nécessaire au 
développement de nouvelles technologies et de nouveaux marchés. Comme les 
entreprises qui se créent n’ont guère de certitude quant à leurs chances de survie, le 
fait que la sortie du marché soit coûteuse peut avoir un effet dissuasif sur les 
entrants potentiels. Il conviendrait donc de modifier la législation applicable aux 
faillites pour qu’elle soit moins pénalisante pour les entrepreneurs et offre des 
conditions plus favorables à la survie et à la restructuration d’entreprises en 
difficulté dans certains pays, en prenant dûment en compte la gestion des risques et 
la nécessité d’éviter les aléas moraux. 

c) Revoir les dispositifs fiscaux pour s’assurer qu’ils ne brident pas l’entrepreneuriat. 
L’impôt sur le revenu des personnes physiques, l’impôt sur les sociétés et les 
prélèvements sociaux jouent un rôle important dans la décision de passer du salariat 
à la création d’entreprise, ainsi que dans le choix structurel des entreprises ainsi 
créées (constitution ou non en société). Il conviendrait d’envisager des réformes 
fiscales allant dans le sens d’une plus grande neutralité. 

d) Tirer parti des marchés publics pour stimuler l’innovation. Les politiques concernant 
les marchés publics doivent renforcer leur aptitude à satisfaire de manière innovante 
les besoins de l’État en respectant les critères de la bonne gouvernance, de la 
transparence et de la reddition de comptes. Lorsque ce sont des mesures visant 
spécialement les PME qui sont envisagées, elles doivent s’inscrire dans le cadre de 
la politique nationale de la concurrence et des normes et obligations internationales. 
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Notes

1.  La section consacrée à la concurrence examine le rôle de la réglementation des marchés de produits 
à l’égard de l’innovation, tandis que les autres sections s’intéressent à l’impact de la réglementation 
du marché du travail sur l’innovation, ainsi qu’au rôle de la réglementation administrative 
concernant l’entrepreneuriat.    

2. La Commission européenne a émis des lignes directrices en matière d’évaluation des effets des 
pools de brevets sur la concurrence, qui s’intéressent à la complémentarité des brevets du pool. Aux 
États-Unis, en l’absence de principes directeurs explicites, les examens des pools de brevets par le 
ministère de la Justice mettent en avant plusieurs facteurs susceptibles de protéger la concurrence 
qui pourraient être pris en compte lors de la création de pools : les brevets doivent être essentiels 
(c’est-à-dire que les brevets sont vraiment complémentaires et que nul n’a de solution de 
remplacement en dehors du pool), et chaque détenteur de brevet doit être autorisé à donner sa 
technologie en licence en dehors du pool. 

3.  Le rôle des aides directes et des allégements fiscaux en faveur de la R-D est plus amplement 
examiné plus loin.  
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